
   Document n° 1 
 

 

 

 

 

 

 

Programme Local de l’Habitat 

2008 / 2013 
 

 

 
 

 

Diagnostic 
Approuvé par délibération du 26 novembre 2008 

 

 

 

 

 

 

ACY - BAGNEUX - BELLEU - BERZY LE SEC - BILLY SUR AISNE - CHAVIGNY - COURMELLES - CROUY - CUFFIES - CUISY EN ALMONT - JUVIGNY 
LEURY - MERCIN ET VAUX - MISSY AUX BOIS - NOYANT ET ACONIN - OSLY COURTIL - PASLY - PLOISY - POMMIERS - SEPTMONTS - SERCHES 

SERMOISE - SOISSONS - VAUXBUIN - VAUXREZIS - VENIZEL - VILLENEUVE SAINT GERMAIN - VREGNY 

11 Avenue François Mitterrand – Les Terrasses du Ma il - 02880 CUFFIES ����  03.23.53.88.40 ��� �  03.23.53.88.41 



Actualisation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais  2 / 96 



Actualisation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais  3 / 96 

Avertissement méthodologique 
 

 

 

 

Les résultats du recensement de la population réali sé par l’INSEE sont traditionnellement utilisés 

afin d’analyser les dynamiques et caractéristiques socio-démographiques d’un territoire. 

 

Le recensement de l’INSEE, s’il offre l’opportunité de  retracer les évolutions du territoire depuis les 

années 1960, ne permet pas de dresser un état des l ieux exhaustif actualisé. Les derniers résultats 

complets datent de 1999. Le recensement rénové de l a population ne pourra mettre à disposition 

des données complètes et actualisées qu’à partir de  fin 2008. 

 

Le Fichier des Logements Communaux (FILOCOM), issu du croisement de 4 fichiers fiscaux de la 

Direction Générale des Impôts (DGI), offre une alte rnative intéressante dans l’attente de la 

représentativité du recensement rénové. Disponibles  tous les 2 ans, dont 1999, 2001, 2003 et 2005, 

il met en relation le parc de logements et son occu pation. 

 

FILOCOM constituera donc la ressource statistique p rincipale dans l’analyse récente des 

dynamiques du peuplement et de l’habitat sur le ter ritoire communautaire du soissonnais. 

Toutefois, il faut se garder de comparer les donnée s de l’INSEE et celles issues du FILOCOM 

compte tenu des différences de modalités de constit ution de ces fichiers. 
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Glossaire 
 

 

 

ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 

AQS : Amélioration de la Qualité de Service 

ALT : Allocation Logement Temporaire 

AMSAM : Association Médico Sociale Anne Morgan 

ANAH : Agence NAtionale de l’Habitat 

ANRU : Agence Nationale de Renouvellement Urbain 

 

CADA : Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile 

CAF : Caisse d’Allocations Familiales 

CETE : Centre d’Études Techniques de l’Equipement 

CCAS : Centre Communal d’Action Sociale 

CCH : Code de la Construction et de l’Habitation 

CDC : Caisse des Dépôts et Consignations 

CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 

CHRS : Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

CIL : Conférence Intercommunale du Logement 

CLAMEUR :  Connaître les Loyers et Analyser les Marchés sur les Espaces Urbains et Ruraux 

COS : Coefficient d’Occupation des Sols 

CRA :  

CRAM : Caisse Régionale d’Assurance Maladie 

CROUS : Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires 

CUCS : Contrat Urbain de Cohésion Sociale 

 

DALO : Droit Au Logement Opposable 

DATAR : Délégation à l’Aménagement du Territoire et à l’Action Régionale 

DDASS : Direction départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

DDE : Direction Départementale de l’Équipement 

DGCL : Direction Générale des Collectivités Locales 

DIA : Déclaration d’Intention d’Aliéner 

DGI : Direction générale des Impôts 

DGUHC : Direction Générale de l’Urbanisme, l’Habitat et la Construction 

DOG : Document d’Orientations Générales 

DPU : Droit de Préemption Urbain 

DRE : Direction Régionale de l’Équipement 

DUP : Déclaration d’Utilité Publique 

 

ENL : Engagement National pour le Logement 

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale 

EPF : Établissement Public Foncier 

EPLS : Enquête sur le Parc Locatif Social 

ESH : Entreprise Sociale pour l’Habitat 
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FILOCOM : FIchier du LOgement COMmunal 

FJT : Foyer de Jeunes Travailleurs 

FRAPP :  

FSL : Fonds de Solidarité Logement 

 

GUP : Gestion Urbaine de Proximité 

 

HPE : Haute Performance Énergétique 

 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

 

MIILOS : Mission Interministérielle d’Inspection du logement Social 

 

NPTZ : Nouveau Prêt à Taux Zéro 

 

ODES : Office Public de l’Habitat DE Soissons 

OPAH : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

OPAL : Office Public de l’Habitat de l’Aisne et de Laon 

OPH : Office Public de l’Habitat 

 

PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

PALULOS : Prime à l’Amélioration des Logements à Usage Locatif et Occupation Sociale 

PCS : Plan de Cohésion Sociale 

PDALPD : Plan Départemental d’Aide au Logement des Personnes Défavorisées 

PDH : Plan Départemental de l’Habitat 

PIG : Programme d’Intérêt Général 

POS : Plan D’Occupation des Sols 

PPPI : Parc Privé Potentiellement Indigne 

PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Intégration 

PLAI-CD : Prêt Locatif Aidé d’Intégration – Construction Démolition 

PLD : Plafond Légal de Densité 

PLH : Programme Local de l’Habitat 

PLS : Prêt Locatif Social 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PLUS : Prêt Locatif à Usage Social 

PLUS-CD : Prêt Locatif à Usage Social – Construction Démolition 

PNRU : Programme National de Rénovation Urbaine 

PSLA : Prêt Social Location Accession 

PSP : Plan Stratégique de Patrimoine 

PST : Programme Social Thématique 

PTZ : Prêt à Taux zéro 

PVR : Participation pour Voirie et Réseau 
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RCL : Règle de la Constructibilité Limitée 

RGP : Recensement Général de la Population 

RMI : Revenu Minimum d’Insertion 

RNU : Règlement National d’Urbanisme 

 

SACICAP : Société Anonyme Coopérative d’Intérêt Collectif pour l’Accession à la Propriété 

SAFER : Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural 

SCOT : Schéma de COhérence Territoriale 

SDAHI : Schéma Départemental d’Accueil, d’Hébergement et d’Insertion 

SEM : Société d’Économie Mixte 

SGAR : Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

SITADEL :  Système d’information et de Traitement Automatisé des Données Élémentaires sur les Logements 

 

TFPB : Taxe Foncière sur le Patrimoine Bâti 

THPE : Très Haute performance Énergétique 

TLE : Taxe locale d’Équipement 

TVA : Taxe sur la Valeur Ajoutée 

 

UESL : Union d’Économie Sociale pour le Logement 

 

VEFA : Vente en État Futur d’Achèvement 

 

ZAC : Zone d’Aménagement Concerté 

ZAD : Zone d’Aménagement Différé 

ZUS : Zone Urbaine Sensible 
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Introduction 
 

 

 

Dès 1993, la Communauté de Communes du Soissonnais, alors composée de 27 communes, se dotait de 

son premier Programme Local de l’Habitat (PLH). 

 

Passée en Communauté d’Agglomération le 1er janvier 2000, l’EPCI a alors adopté, le 11 décembre 2003, 

un second PLH pour la période 2003-2007. 

 

Arrivant à échéance à la fin de l’année 2007, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais a décidé de 

procéder à la réactualisation de son PLH, en intégrant : 

�  La modification du périmètre du PLH avec l’arrivée d’une 28ème commune : Vregny (102 habitants 

au recensement de 1999), 

�  Les récentes évolutions législatives et règlementaires (loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative 

aux libertés et responsabilités locales, décret n° 2005-317 du 4 avril 2005 relatif aux PLH et 

modifiant le Code de la Construction et de l’Habitation, loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant 

Engagement National pour le Logement (ENL), Loi n° 20 07-290 du 5 mars 2007 instituant le Droit 

Au Logement Opposable (DALO)…, 

�  Les objectifs du Plan de Cohésion Sociale définis en 2006, 

�  La convention générale de délégation des aides à la pierre signée le 15 février 2006 pour une 

durée de 6 ans, 

�  Les 2 projets de rénovation urbaine éligibles à l’Agence Nationale de Renouvellement Urbain 

(ANRU), 

�  Le Plan Départemental Action pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD) 

approuvé en mars 2007. 

 

La Communauté d’Agglomération souhaite poursuivre et développer la politique engagée en faveur de 

l’habitat. Pour cela, la procédure de modification du PLH 2003 / 2007 s’organiser en 3 étapes : 

�  La réalisation d’un diagnostic global qui permet à la fois de mesurer l’impact du précédent PLH et 

de mettre en évidence les enjeux du territoire en terme de population et de logement, 

 

�  La rédaction d’un document d’orientations qui croise les enjeux du territoire et les orientations 

politiques souhaitées, 

 

�  La construction partagée d’un programme d’actions qui décline, pour les 6 années à venir, 

l’ensemble des actions à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs souhaités. 
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1. Les dispositions à prendre en compte dans l’actu alisation du 

PLH 2008 / 2013  

 

1.1. Le nouveau périmètre de la Communauté d’Agglom ération du Soissonnais 

 

1.1.1. L’élargissement du périmètre communautaire 

 

Créée le 1er janvier 2000, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais regroupe, avec l’adhésion de 

la commune de Vregny, 28 communes et 51 592 habitants au 1er janvier 2007 (dont 28 600 habitants 

dans la ville-centre de Soissons). Compte tenu du poids démographique de Vregny, l’élargissement du 

périmètre communautaire n’entraîne pas de modifications majeures des caractéristiques du territoire 

mises en évidence dans le PLH 2003 / 2007.  

 

Vregny, petite commune rurale de 102 habitants, a connu une diminution de sa population entre 1968 et 

1982 (- 16 % représentant 20 personnes de moins), avant d’atteindre une relative stabilité entre 1990 et 

1999. Son indice de jeunesse de 0,96 en 1999 signale un vieillissement marqué de ses résidents qui s’est 

accompagné d’une progression du nombre de ménages. Ainsi, Vregny comptait 37 ménages en 1999 

avec une taille moyenne de 2,75 personnes par ménage. L’offre en habitat, marquée par de grands 

logements en individuel occupés par leur propriétaire s’est constituée en grande partie avant 1949 et ne 

s’est pas assez développée au cours de la décennie 1990. 

 

1.1.2. L’approche territoriale d’analyse  

 

Plusieurs entités se distinguent dans le fonctionnement territorial de la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais et constitueront le découpage privilégié dans le cadre de l’actualisation du PLH. On distingue 

ainsi Soissons, ville-centre, où réside plus de la moitié de la population de l’Agglomération (56 %), la 

couronne périurbaine formée par 9 communes regroupant 32 % de la population et un territoire rural 

composé de 18 communes où vivent 12 % de la population de la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais. 
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1.2. Les évolutions législatives et réglementaires  

 

1.2.1. La délégation de compétence des aides à la p ierre et les objectifs du Plan de Cohésion 

Sociale 

 

L'article 61 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales offre la 

possibilité aux EPCI disposant PLH, et aux Conseils Généraux, de solliciter la délégation de compétence 

de l'État en matière d'attribution des aides publiques à la pierre. 

 

Consciente des enjeux de l’habitat et désireuse de répondre aux besoins en matière de logements sur son 

territoire, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais a souhaité bénéficier de cette possibilité. 

Depuis  le 1er janvier 2006, par le biais d’une convention de délégation de compétences conclue pour 6 

ans, l’Agglomération attribue, pour le compte de l’État, les aides à la pierre en faveur du financement du 

logement locatif public (construction, acquisition, réhabilitation, démolition), de la rénovation de l’habitat 

privé, de la location accession et de la création de places d’hébergement d’urgence (hors aides de 

l’ANRU). 

 

La mise en place de la délégation s’est accompagnée d’une augmentation sensible des objectifs de 

financement du logement locatif public et de requalification du parc privé initialement intégrés dans le PLH 

2003 / 2007. Cette renégociation des objectifs s’est faite dans le cadre de la déclinaison locale du Plan de 

Cohésion Sociale (PCS). En effet, la convention de délégation est subordonnée à l’adoption d’un PLH 

conforme aux objectifs du PCS. 

 

L’enjeu pour la Communauté d’Agglomération, dans l’actualisation de son PLH 2003 / 2007, est de 

poursuivre et de conforter ses outils pour une politique locale répondant aux engagements pris en qualité 

de délégataire. 

 

Les objectifs fixés en matière de logements locatif s aidés 

Type de financement 
Objectifs annuels  

2006 et 2007 

Objectifs annuels  

2008 à 2011 

Objectif global 

2006 / 2011 

PLAI 

(Prêt Locatif Aidé d’Intégration) 
7 6 38 

PLUS 

(Prêt Locatif à Usage Social) 
68 59 372 

PLS 

(Prêt Locatif Social) 
40 35 220 

Total 115 110 630 

PSLA  

(Prêt Social Location-Accession) 
10 60 

PALULOS 

(Prime à l’Amélioration des Logements à Usage  

Locatif et à Occupation Sociale) 

30 180 
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Les objectifs en matière de requalification du parc  privé 

 Objectif annuel Objectif global 
2006 / 2011 

Logements locatifs réhabilités  25 150 

Dont loyers libres  8 48 

Dont loyers conventionnés  10 60 

Dont loyers intermédiaires  7 42 

Dont sorties de vacance (plus d’1 an)  5 30 

Dont traitement de logements locatifs indignes  8 48 

Logements réhabilités de propriétaires occupants 25 150 

Dont traitement de logements indignes  7 42 

Source : Convention de délégation de compétence à la Communauté d’Agglomération du Soissonnais en matière 

d’aides au logement du 15 février 2006. Un avenant détermine annuellement les objectifs et les moyens financiers mis à 

disposition par l’État. 

 

 

1.2.2. La loi ENL 

 

La loi du 13 juillet 2006 portant ENL constitue le principal volet législatif du pacte national pour le logement 

qui intègre, notamment, la loi de programmation et d'orientation pour la ville et la rénovation urbaine et la 

loi de programmation pour la cohésion sociale.  

 

Les principaux objectifs de la loi sont : 

�  Faciliter la mobilisation du foncier pour le logement, 

�  Soutenir les communes s’engageant en faveur de la construction de logements locatifs publics, 

�  Développer l’accession à la propriété, 

�  Développer l’offre de logements locatifs privés à loyers intermédiaires, 

�  Favoriser l’accès des populations défavorisées au logement locatif public, 

�  Renforcer la lutte contre l’habitat insalubre ou vacant. 

 

La loi ENL instaure et renforce les documents cadres en matière de politiques locales de l’habitat à travers 

l’élaboration de Plan Départemental de l’Habitat (PDH) et de PLH. Ainsi, le PLH devient obligatoire, dans 

un délai de 3 ans, pour les Communautés Urbaines, les Communautés d’Agglomération et les 

Communautés de Communes ayant la compétences « habitat » et regroupant plus de 50 000 habitants 

avec au moins une commune de plus de 15 000 habitants. 
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Certaines dispositions prévues par la loi ENL devront être prises en compte dans l’actualisation du PLH 

2003 / 2007 : 

�  Dans le cadre de la lutte contre l’insalubrité : intégrer dans le diagnostic des PLH, un repérage 

des situations d’habitat indigne et des copropriétés dégradées, 

�  Dans le cadre du développement de l’accession sociale à la propriété : répondre à des objectifs 

de financement de logement en PSLA, 

�  Dans le cadre de la recherche d’une meilleure efficacité des attributions de logement en faveur 

des défavorisés : suppression des Conférences Intercommunales du Logement (CIL). 

 

D’autres dispositions et leviers juridiques, fiscaux et financiers, développés par la loi ENL peuvent 

contribuer à alimenter la réflexion des ressources mobilisables par la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais. 

 

1.2.3. La loi DALO 

 

La loi du 5 mars 2007 institue le Droit Au Logement Opposable (DALO) : « Le droit à un logement 

indépendant et décent » mentionné à l’article 1er de la loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du 

droit au logement, est garanti par l’État « à toute personne qui, résident sur le territoire français de façon 

régulière et dans des conditions de permanence définies par décret en Conseil d’État, n’est pas en 

mesure d’y accéder par ses propres moyens ou de s’y maintenir ». 

 

Les autres dispositions de la loi DALO visent à développer une offre d’hébergements et de logements en 

renforçant notamment les objectifs de cohésion sociale : 

�  Augmentation du nombre de logements locatifs publics à construire entre 2005 et 2009, passant 

ainsi de 500 000 à 591 000 logements au niveau national, avec un rééquilibrage en faveur des 

logements « très sociaux », 

�  Augmentation des objectifs des capacités d’hébergement et notamment la transformation de 

10 500 places d’hébergement d’urgence en places d’hébergement de stabilisation ou de places en 

Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS), avec pour conséquence directe l’obligation 

pour les communes et leurs groupements d’accroître l’offre en hébergement d’urgence, 

�  Extension de l’obligation de 20 % de logements locatifs publics à 250 communes 

supplémentaires. 

 

A titre expérimental, et pour une durée de 6 ans, les structures intercommunales délégataires de la 

gestion et de l’attribution des aides à la pierre peuvent aussi devenir les garants du droit au logement sur 

leur territoire.  

 

Sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais, l’État demeure le garant de ce droit. 

L’application du DALO relève ainsi de la responsabilité des services déconcentrés de l’État (DDE et 

DDASS) associés aux services du Conseil Général, notamment à travers la conduite du PDALPD. 
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Les délais d’application du DALO s’inscrivent dans la mise en œuvre du PLH actualisé de la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais, à savoir : 

�  A compter du 1er décembre 2008 : application aux demandeurs de logement de bonne foi 

relevant du public le plus prioritaire, 

�  A compter du 1er janvier 2012, extension aux demandeurs, dont la demande de logement a été 

laissée sans réponse au delà d’un délai anormalement long fixé par arrêté du Préfet. 

 

Aussi, au niveau local la préparation au DALO nécessite de : 

�  Réaliser un état de lieux de la demande de logements et d’hébergements : bases 

départementales de numéro unique, difficultés de logement signalées aux acteurs du PDALPD, 

observatoires locaux de l’habitat, demandes d’hébergement… 

�  Mesurer et territorialiser les besoins en logements des plus défavorisés, 

�  Identifier le stock de logements conventionnés (bailleurs publics et privés) et de places 

d’hébergement, 

�  Relancer la production de PLAI, 

�  Rendre effective la mobilisation du contingent de réservation préfectoral. 

 

Recensement des typologies de structures comptabili sées au sens de la loi DALO 

 Loi DALO Nombre de places existantes 
Loi 

DALO 

Communes 

Nombre de 

places 

d’hébergement à 

prévoir * H
éb

er
ge

m
en

t 

d’
ur

ge
nc

e 

S
ta

bi
lis

at
io

n 

C
H

R
S

 

U
rg

en
ce

 D
P

M
 

C
A

D
A

 

A
LT

 

M
ai

so
n 

R
el

ai
s 

**
 

Total Écart 

Belleu 2 0 0 0 0 0 0 0 0 - 2 

Crouy 1 0 0 0 0 0 0 0 0 - 1 

Cuffies 0 0 0 0 0 0 9 0 0 + 9 

Soissons 15 25 0 45 4 15 0 0 93 + 78 

Villeneuve-Saint-

Germain 
1 0 0 0 0 0 0 0 0 - 1 

Communauté 

d’Agglomération 

du Soissonnais 

23 29 0 45 4 15 9 0 102 + 79 

Source : DDASS de l’Aisne, novembre 2007 

* : La loi DALO fixe un quota de 1 place d’hébergement par tranche de 2 000 habitants. Seul le niveau communal est 

pris en compte pour le calcul du nombre de place à prévoir. 

** : Une Maison-relais a été programmée en 2008 à Soissons. Le projet est porté par « Habitat et Humanisme ». Il est 

composé de 20 logements financés en PLAI. 
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1.2.4. L’intérêt communautaire 

 

La Communauté d’Agglomération a progressivement élargi ses domaines de compétences : gestion de 

l’Accueil de nuit, situé à Soissons, pendant la période hivernale et aménagement, entretien et gestion de 

l’aire de grand passage des Gens du Voyage, située à Courmelles. 

 

 

1.3. Les nouveaux outils de la Politique de la Vill e : la loi du 1er août 2003 

 

1.3.1. Les projets de rénovation urbaine de Soissons  et de Belleu 

 

La loi du 1er août 2003 d’Orientation et de Programmation pour la Ville et la Rénovation Urbaine se traduit 

notamment au travers d’un Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU) qui concerne les 

quartiers situés en Zone Urbaine Sensible (ZUS) et à titre exceptionnel les quartiers présentant des 

caractéristiques analogues. L’ANRU constitue, depuis 2004, le guichet unique de financement et de mise 

en œuvre de ces projets de renouvellement urbain. 

 

Sur l’Agglomération, 2 quartiers font l’objet de projets de renouvellement urbain éligibles à l’ANRU : la 

ZUS de « Presles-Chevreux » au Sud-ouest de Soissons et le quartier « Les Deux Lions » à Belleu 

(quartier dérogatoire, opération dite « isolée »).  

 

Les projets validés devront respecter les orientations définies dans le PLH.  

 

1.3.2. Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) 2007 / 2009 

 

Depuis le 1er janvier 2007, la contractualisation de la Politique de la Ville s’effectue dans le cadre du 

CUCS pour la période 2007 / 2009, en remplacement du Contrat de Ville 2000 / 2006. Si le CUCS est 

conclu à l’échelle de l’Agglomération du Soissonnais, les sites finalement retenus au titre de la géographie 

prioritaire concernent exclusivement des quartiers de Soissons :  

����  La ZUS de Presles-Chevreux composée des quartiers de Presles, de Chevreux et de Maupas, 

classée en priorité 1, 

����  Le quartier Saint-Crépin, étendu à l’école Ramon, classé en priorité 2, 

����  Le quartier Saint-Médard, classé en priorité 3. 

 

Ces quartiers représentent plus de la moitié des ménages de Soissons (55 %) et 30 % de l’ensemble des 

ménages du Soissonnais. Au total, 49 % de la population de la ville-centre et 29 % de la population de 

l’Agglomération sont concernés par le projet urbain et social visant à réduire les écarts de développement 

avec le reste du territoire communautaire. 

 

Il est toutefois à noter que le quartier « Les Deux Lions » à Belleu n’a pas été retenu comme une priorité 

du CUCS alors qu’il l’était au Contrat de Ville ce qui pose un problème de programmation et de 

financement du projet de renouvellement urbain. 
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Carte des quartiers retenus dans le CUCS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Communauté d’Agglomération du Soissonnais - Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2007 / 2009 

 

 

1.4. Les documents cadre et supra communaux 

 

1.4.1. Le Plan Départemental d’Action pour le Logeme nt des Personnes Défavorisées (PDALPD) 

 

La loi dite « Besson » du 31 mai 1990, qui garantit un droit au logement pour tous, actualisée par la loi 

relative à la lutte contre les exclusions du 31 juillet 1998, se décline localement à travers le PDALPD sous 

le pilotage conjoint de l’État et du Conseil Général.  

 

Dans l’Aisne, le 4ème PDALPD d’une durée de 5 ans a été approuvé le 1er mars 2007. L’objectif de ce Plan 

est de garantir le droit au logement par des mesures devant permettre aux personnes ou familles 

éprouvant des difficultés d’ordre social, familial ou économique, en raison notamment de l’inadaptation de 

leurs ressources ou de leurs conditions d’existence, d’accéder à un logement indépendant et décent ou de 

s’y maintenir et d’y disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de services téléphoniques. 

 

Les objectifs du PLH devront ainsi tenir compte des orientations prioritaires définies par ce Plan. Dans le 

cadre du PDALPD, la Communauté d’Agglomération intervient déjà à travers sa participation au 

financement du Fonds de Solidarité Logement (FSL) et du Programme Social Thématique (PST). 
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1.4.2. L’accueil des Gens du Voyage 

 

Le Schéma départemental d’accueil des Gens du Voyage, élaboré par les services de l’État, détermine les 

secteurs géographiques d’implantation des aires permanentes d’accueil des Gens du Voyage. Il fait 

également connaître aux collectivités locales l’ampleur des besoins à satisfaire en matière de grands 

rassemblements temporaires. 

 

Le Schéma départemental d’Accueil des Gens du Voyage de l’Aisne a été approuvé le 3 juillet 2003 et 

impose, pour Soissons, la création de 40 places d’accueil permanent. En outre, le Soissonnais doit se 

doter d’une aire de grand passage de 100 places. 

 

1.4.3. Le Plan Départemental de l’Habitat (PDH) 

 

La loi ENL instaure l’obligation de disposer, dans chaque département, d’un PDH, d’une durée d’au moins 

6 ans, dont l’objectif est de garantir la cohérence entre les politiques de l’habitat menées dans le cadre 

des PLH et celles menées dans le reste du département.  

 

L’enjeu du PDH est aussi d’articuler PLH, Schémas de Cohérence Territorial (SCOT) et PDALPD. Dans 

l’Aisne, la démarche engagée est pilotée par le Conseil Général et l’État. Elle associe notamment la 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

 

1.4.4. Le SCOT 

 

En juin 2006, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais a engagé la révision de son Schéma 

Directeur approuvé en décembre 2001 afin de le transformer en SCOT. En se dotant d’un SCOT, la 

Communauté d’Agglomération souhaite ainsi définir et mener une stratégie globale de développement du 

territoire en mettant en cohérence l’ensemble des politiques sectorielles déjà à l’œuvre (développement 

économique, transports, habitat…). 

 

Le SCOT repose sur un diagnostic complet du territoire qui permet de dégager un projet d’aménagement 

et de développement durable (PADD) sur la base duquel les orientations générales sont fixées (DOG) 

concernant l’organisation de l’espace, les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les 

espaces naturels, agricoles et forestiers… 

 

Le PLH, les PLU et les Cartes communales doivent être compatibles avec le SCOT afin d’en assurer la 

transcription à l’échelle locale. 
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2. Le fonctionnement du marché du logement et les 

dynamiques du parc depuis 2003 : quel impact pour l e PLH ? 
 

2.1. Rappel des grandes orientations du PLH 2003 / 2007 

 

2.1.1. Les enjeux majeurs du PLH 2003 / 2007… 
 

�  Relancer la production de nouveaux logements conformément au scénario retenu de maintien de 

la population à l’échelle de l’Agglomération, 

�  Mener une politique de l’habitat en phase avec l’ambition de développement économique du 

Soissonnais, 

�  Mettre en place une politique de réserve foncière afin de mieux anticiper et maîtriser le foncier, 

�  Améliorer l’attractivité du territoire en assurant le maintien de la population et en renouvelant le 

patrimoine, 

�  Adapter la production de logements aux besoins des ménages, 

�  Mettre en œuvre une politique de peuplement qui permette l’accueil de ménages les plus fragiles, 

�  Impliquer toutes les communes et mener une réflexion à l’échelle du territoire pour mieux 

équilibrer l’offre en terme géographique mais aussi en terme de réponses aux besoins. 

 

2.1.2. …formulés autour de 5 orientations…  
 

1. Développer une politique foncière pour permettre une production dynamique de logements, 

2. Relancer la production locative publique pour diversifier les parcours résidentiels des populations 

fragiles, rééquilibrer le patrimoine et amorcer son renouvellement, 

3. Permettre à tous un accès au logement, par le maintien du rôle du parc social et un dispositif 

d’accompagnement valorisé, 

4. Poursuivre la valorisation du tissu urbain existant, 

5. Assurer le fonctionnement du partenariat et le suivi de la politique de l’habitat. 

 

2.1.3. …et déclinées en plusieurs actions 
 

�  Action n° 1 : Adapter la politique d’urbanisme régle mentaire, 

�  Action n° 2 : Inciter les communes à constituer des réserves foncières, 

�  Action n° 3 : Programmation concertée du logement lo catif aidé, 

�  Action n° 4 : Financement des opérations de logement  aidé, 

�  Action n° 5 : Agir sur le peuplement et la gestion d es quartiers sensibles, 

�  Action n° 6 : Renforcer les moyens d’accueil des mén ages à comportement difficile ou spécifique, 

�  Action n° 7 : Développer les initiatives en matière d’habitation pour les jeunes, 

�  Action n° 8 : Organiser l’accueil des Gens du Voyage , 

�  Action n° 9 : Actions d’amélioration du parc ancien,  

�  Action n° 10 : Améliorer la qualité de l’aménagement  urbain, 

�  Action n° 11 : Relance et élargissement de la confér ence intercommunale du logement, 

�  Action n° 12 : Outils d’observation et d’évaluation.  
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2.2. Une production dynamique de logements qui a pe rmis d’atteindre quantitativement 

les objectifs du PLH même si le bilan qualitatif re ste plus mitigé 

 

2.2.1. Une relance de la production neuve de logeme nts depuis 2001 

 

La construction neuve sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais a connu une 

progression entre 1999 et 2007 marquée toutefois par des irrégularités, plus ou moins importantes.  

 

La tendance est à la hausse après la nette rupture de 2001. En 2006, les mises en chantier atteignent un 

niveau encore jamais atteint par le territoire depuis 1990 : 289 logements commencés contre seulement 

105 en 1999 (un rythme annuel de construction multiplié par 2,75 par rapport à 1999).  

 

Ces évolutions s’inscrivent dans un contexte régional favorable de reprise de la construction neuve depuis 

2001 avec le doublement des mises en chantier en 5 ans. Toutefois, la construction a été plus active au 

sein de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais qu’à l’échelle départementale, le nombre des 

mises en chantier ayant été multiplié par 1,5 depuis 1999 dans l’Aisne.  

 

En revanche, 2007 se signale par un niveau de construction très bas, le plus bas depuis 2002, avec 124 

logements commencés. Ce dernier résultat est principalement dû à une absence de « gros » permis de 

construire comme ceux déposés les années précédentes (notamment sur le Parc Gouraud). Le maintien 

d’une production élevée de logements sur Soissons passe donc par des opérations d’aménagement 

d’initiative publiques de type ZAC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : DRE de Picardie, SITADEL 

 

Entre 1999 et 2001, période à laquelle le niveau de construction est faible et en recul à Soissons, plus de 

50 % des mises en chantier est le fait des communes périphériques.  
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Le recul prononcé de 2001, qui s’est observé sur l’ensemble de la Picardie, n’a pas épargné le 

Soissonnais. Il s’explique le rythme annuel de construction relativement faible sur la période 1999 / 2002 

et par une décennie de ralentissement de la construction. Le taux de construction neuve entre 1999 et 

2002 est le plus élevé dans les communes rurales, témoignant d’un effort de construction1 plus important 

que dans les communes périurbaines et qu’à Soissons (2 fois plus important).  

 

A partir de 2002, la construction neuve à Soissons devient majoritaire dans le volume total de la 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais pour atteindre 69 % en 2006, expliquant ainsi le regain de 

construction en 2006. Soissons, peu dynamique entre 1999 et 2002 avec un taux de construction              

de 1,6 %, présente un taux de construction de l’ordre de 4,4 % entre 2003 et 2006, dépassant celui de sa 

proche couronne et rattrapant celui des communes rurales. 

 

L’année 2007 marque toutefois une baisse dans le rythme de production. Le recul de la construction 

neuve enregistré en 2007, tient à la diminution des mises en chantier à Soissons et dans les communes 

périurbaines. Pour cette année, Soissons affiche une baisse de 77 %, par rapport à 2006, de sa 

production neuve, tandis que les communes périurbaines connaissent un recul de 32 %. Seules les 

communes rurales conservent une dynamique et un accroissement du nombre de logements commencés 

de 24 %. 

 

Les chiffres confirment, si besoin était, le rôle majeur de Soissons et de sa première couronne dans une 

dynamique de production de logements à l’échelle communautaire. Or, en 2007, seulement 47 logements 

sont été mis en chantier à Soissons, 41 dans les communes périurbaines et 36 logements dans les 

communes rurales, soit des niveaux très proches pour des territoires pourtant bien différenciés. 

 

Pour l’ensemble de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais, entre 2003 et 2007, le rythme 

annuel des mises en chantier et le taux de construction ont doublé par rapport à la période 1999 / 2002.  

 

 

 

1 042 logements ont été mis en chantier entre 2003 et 2007, contre 445 logements entre 1999 et 2002. 

Taux de construction neuve 
Nombre de logements commencés 

par an Territoire 

1999 / 2002 2003 / 2007 1999 / 2002 2003 / 2007 

Soissons 1,60 % 5 % 48 121 

Communes périurbaines 2,77 % 4,40 % 44 60 

Communes rurales 3,44 % 6,25 % 19 27 

Communauté d’Agglomération 

du Soissonnais 
2,12 % 4,80 % 111 209 

Source : DRE de Picardie, SITADEL / Geokit 

                                                 
 
1 L’effort de construction neuve est mesuré à l’aide du taux de construction neuve qui rapporte le nombre de logements 

commencés au nombre de résidences principales (estimées à partir de FILOCOM 1999 et 2003). 
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2.2.2. Les objectifs quantitatifs du PLH 2003 / 2007  ont été dépassés 

 

Mise en perspective des objectifs des précédents PL H et des résultats de la construction neuve 

Période 

Objectifs de 

construction neuve 

(logements / an) 

Hypothèses démographiques 

Rythme annuel de 

la construction 

neuve 

PLH de 1993 / 1997 150 Stabilité de la population 107 

Perspective 1998 / 2003 

Scénario bas 
125 Stabilité de la population 

Perspective 1998 / 2003 

Scénario haut 
390 

Croissance de la population de 1,2 % 

par an à partir de 1998 

132 

PLH 2003 / 2007 190 
Maintien de la population puis faible 

croissance (point mort) 
209 

Perspective 2008 / 2012 230 

Croissance démographique 

(amélioration du contexte 

économique) 

 

Source : PLH de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais 2003 / 2007 - DRE de Picardie, SITADEL 

 

Entre 2003 et 2007, le rythme annuel moyen de construction neuve est supérieur de 10 % aux objectifs 

annuel fixés dans le cadre du PLH 2003 / 2007, grâce à des mises en chantier qui se maintiennent à un 

haut niveau depuis 2003, à l’exception d’une année 2007 médiocre en matière de production neuve qui 

mitige ainsi les bons résultats des années précédentes.  

 

L’année 2007 marque le niveau de construction le plus bas de toute la mise en œuvre du PLH. Elle 

n’atteint pas l’objectif annuel de 190 logements commencés, notamment du fait du net fléchissement de la 

construction à Soissons (les permis de construire des opérations de logements du Parc Gouraud ont été 

déposés en 2005 et 2006 ; les dernières opérations sont prévues en 2008). 

 

Ainsi, au total, 1 042 logements ordinaires ont été construits entre 2003 et 2007, soit un bilan quantitatif 

supérieur de 10 % aux objectifs du PLH. 

 

Bilan 2003 / 2007 de la construction neuve 

Territoires 

Total logements 

commencés 

2003 / 2007 

Total objectifs PLH  

2003 / 2007 

Soissons 605 58 % 475 50 % 

Communes périurbaines 302 29 % 390 41 % 

Communes rurales 136 13 % 85 9 % 

Communauté d’Agglomération 

du Soissonnais 
1 043 * 100 % 950 100 % 

* Y compris 1 logement de fonction 
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Source : DRE de Picardie, SITADEL / Geokit 

 

Toutefois, malgré des indicateurs de production favorables, au-delà du point mort nécessaire au maintien 

de la population, le territoire doit fait encore face à une perte de population (cf. partie 3). 

 

2.2.3. Un bilan qualitatif plus mitigé 
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Si le bilan quantitatif est largement positif, et même supérieur aux objectifs de production neuve, le 

principe de rééquilibrage territorial apparaît plus mitigé. En effet, Soissons bénéficie du déséquilibre en 

absorbant 58 % de la production neuve entre 2003 et 2007, contre 50 % initialement prévu pour              

2003 / 2007 en raison notamment du dynamisme de la promotion immobilière non aidée.  

 

La ventilation par territoire confirme le dynamisme des communes rurales contrastant avec des communes 

périurbaines qui peinent à remplir les objectifs fixés. En effet, les communes rurales connaissent un 

dynamisme de la construction neuve en accueillant 13 % de la production entre 2003 et 2007, contre 9 % 

objectivés par le PLH. Pour ces communes, le bilan est supérieur de 60 % à l’objectif. 

 

Ce sont les communes périurbaines, sur lesquelles devait s’orienter prioritairement l’excédent de la 

production globale, qui affichent un important retard en matière de construction : 77 % seulement de 

l’objectif est atteint. Ainsi, au regard des résultats des autres territoires, les communes périurbaines ne 

bénéficient que de 29 % de la construction neuve entre 2003 et 2007. 

 

�  Près de 38 % de la construction neuve sont portés pa r la promotion non aidée 

 

La promotion non aidée s’est fortement développée à l’échelle du Soissonnais. Cette réalisation s’est 

presque exclusivement faite à Soissons et, dans une moindre mesure, dans les communes périurbaines.  

 

A Soissons, les permis de construire autorisés entre 2003 et 2007 ont porté sur la création de                      

948 logements se répartissant en 79 logements aménagés dans des bâtiments déjà existants (8 %) et            

869 logements issus de la construction neuve. Renseignés pour 76 % des logements autorisés, les 

typologies proposées montrent le développement d’une offre en direction de petits logements avec 49 % 

de logements du studio au T2, de ménages au profil plus familial avec 42 % de logements de T3 et T4. 

Les grands logements (T5 et plus) représentent 9 % de l’offre, principalement en habitat individuel. 

 

Si le volume des autorisations de construire met en évidence une importante activité de l’immobilier par 

rapport à la décennie précédente, d’autres indicateurs conjoncturels révèlent cependant certaines 

difficultés du développement d’une offre résidentielle sur Soissons parmi lesquelles une évolution en dent 

de scie. 

 

D’autre part, une forte proportion de cette offre n’est pas encore disponible sur le marché. Ainsi, fin 2007, 

seulement 25 % des logements étaient achevés et 47 % faisaient l’objet d’une déclaration d’ouverture de 

chantier. 
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Le développement de la promotion non aidée s’explique par plusieurs facteurs : 

- L’arrivée sur le territoire de promoteurs nationaux (Eiffage Avenue de Compiègne ; La Construction 

Résidentielle, filiale de Sogea et Vinci sur le Boulevard Jeanne d’Arc, …) alors que le développement 

d’opérations était jusqu’alors concentré dans le mains de promoteurs locaux (Novabat…), 

- Le projet urbain de reconversion de la caserne Gouraud (dessiné par l’agence Jean-Michel 

Wilmotte) a impulsé une dynamique positive auprès des investisseurs et a permis d’attirer sur le 

territoire de nouveaux acteurs, 

- La « mise sur le marché » de plusieurs friches a permis la réalisation d’opérations nouvelles, 

- Un effet de « rattrapage » lié à l’absence d’opérations de ce type durant les années 1990. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet du Parc Gouraud - Premières livraisons de logements. Programmes immobiliers 

Nombre de logements autorisés entre 2003 et 2007 à Soissons

307

113

208
232

88

2003 2004 2005 2006 2007

Typologie des logements autorisés

14

155

189 196

105

55

11

T0  T1 T2 T3 T4 T5 T6+

21%

79%

individuels collectifs

Typologies pour 725 

logements renseignés 

PC à novembre 2007 

 

 

 

Source : Service Urbanisme 

de la Ville de Soissons 
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Le développement de cette offre de logements haut de gamme, qui n’existait pas encore suffisamment (la 

commercialisation des programmes a d’ailleurs été rapide), répond à un besoin à l’échelle de 

l’Agglomération. Il pose néanmoins quelques questions : 

- Les prix de vente élevés de ces opérations (2 500 à 2 600 € / m² en moyenne) n’ont permis de 

satisfaire que les projets d’accession des ménages aux revenus les plus élevés ; ce segment du 

marché encore peu exploité sur le territoire était ainsi prioritairement ciblé par le projet du Parc 

Gouraud. 

- La place accordée à des projets immobiliers mixtes, associant par exemple logement locatif aidé, 

accession libre et accession sociale est faible (une opération recensée de 35 PLS). 

- La capacité à réaliser d’autres opérations de cette envergure à Soissons dans les années à venir.  

 

Afin d’apporter plus de mixité au Parc Gouraud, plusieurs projets sont actuellement à l’étude. Il s’agit d’un 

projet de « résidence services » pour personnes âgées et d’une résidence destinée aux primo-accédants. 

 

�  Des efforts encore à consentir afin de favoriser un  développement équilibré de l’accession 

individuelle  

 

Le rythme de développement de l’accession individuelle est moindre que celui escompté : entre 2003 et 

2007, 60 logements individuels en moyenne annuelle ont été produits tandis que le PLH se basait sur un 

rythme annuel de 75 logements.  

 

A l’heure actuelle, le rythme est donc équivalent à celui des années 1990 / 1999 qui était de 60 par an. 

Les contraintes sur le foncier ne semblent donc pas encore significativement levées. L’accession 

individuelle apparaît toujours très difficile à mettre en œuvre à Soissons : l’objectif de 125 logements en 

accession individuelle sur la ville-centre sur la période 2003 / 2007 n’est pas atteint (40 % réalisés). Aussi, 

près de 83 % de l’accession individuelle s’est réalisée en périphérie avec notamment un développement 

remarqué dans les communes rurales. Dans ces communes, l’accession individuelle constitue d’ailleurs 

69 % des logements commencés. 

 

Bilan 2003 / 2007 de la construction neuve avec ven tilation par typologie et par secteur géographique 

 Soissons 
Communes 

périurbaines 
Communes rurales 

Total Communauté 

d’Agglomération du 

Soissonnais 

Segment 

du marché 

Logements 

commencés 

Objectifs 

PLH  

Logements 

commencés 

Objectifs 

PLH  

Logements 

commencés 

Objectifs 

PLH  

Logements 

commencés 

Objectifs 

PLH  

Promotion 

non aidée 
375 200 16 50 6 0 397 250 

Locatif  180 150 126 145 38 30 344 325 

Accession 

individuelle 
50 125 154 195 97 55 301 375 

Total 605 475 296 390 141 85 1 042 * 950 

* Logement de fonction exclu (soit 1 logement). 
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Source : Communauté d’Agglomération du Soissonnais – DRE de Picardie, SITADEL  

 

2.2.4. La maîtrise du foncier : un objectif majeur du PLH 2003 / 2007 

 

�  Un mode d’habitat privilégié qui interroge les form es urbaines et le rythme de consommation 

foncière 

 

Si l’habitat individuel représente plus de la moitié (53 %) du parc de logements des résidences principales 

et des logements vacants à l’instar de la moyenne métropolitaine, il est toutefois moins développé qu’à 

l’échelle axonaise (76 %) et picarde (72 %). 

 

Très faible dans la ville-centre, l’habitat individuel devient le type d’habitat prédominant avec l’éloignement 

du centre et des territoires urbains. Ainsi, dans la première couronne2 de Soissons, la part du logement 

individuel atteint 67 % ; ce taux grimpe pour l’ensemble des communes périurbaines3 à 88 % et culmine 

dans les territoires ruraux à 97 %. Les mises en chantier de logements ordinaires depuis 1990 montrent 

les faveurs pour un habitat individuel à l’échelle de la Communauté d’Agglomération, et plus encore d’un 

habitat individuel pur dans les communes périurbaines et à caractère rural. Or, cette forme d’habiter, si 

elle répond à l’aspiration d’une fraction de la population, est aussi celle qui génère la consommation 

foncière la plus importante, hypothéquant ainsi les réserves nécessaires au développement d’une offre de 

logements satisfaisante sur l’ensemble du territoire. 

 

Elle se pose par ailleurs en contradiction avec les exigences de développement durable des territoires. 

Dans un contexte où les coûts de déplacements s’accroissent de manière exponentielle et représentent 

une source importante de pollution, ces ménages modestes contraints de s’installer loin des centres 

urbains pour limiter les coûts d’acquisition de leur logement, s’en trouvent être les premiers à devoir 

supporter des taux d’effort liés au logement plus importants. 

 

                                                 
 
2 Belleu, Crouy, Cuffies, Vauxbuin, Villeneuve-Saint-Germain 
3 Billy-sur-Aisne, Courmelles, Mercin-et-Vaux, Venizel 

OBJECTIFS 2003 / 2007

accession 
individuelle

40%

locatif
34%

promotion 
non aidée

26%

BILAN 2003 / 2007

locatif
33%

accession 
individuelle

29%
promotion 
non aidée

38%
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Type d’habitat en 2005 

 

 

 

 

 

* Hors résidences secondaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire – DRE de 

Picardie, SITADEL et FILOCOM 2005 

 

 

�  La multiplication d’outils pour encadrer et maîtris er l’urbanisation du territoire 

 

Depuis 2003, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais participe à l’élaboration, la révision ou la 

modification des documents d’urbanisme communaux par le biais d’un appui technique et financier, 

conformément au programme d’actions du PLH. Le fonds de concours, en complément de la subvention et 

de l’appui technique de l’État, peut atteindre 50 ou 100 % du coût d’élaboration du document d’urbanisme. 

 

Ainsi, la Communauté d’Agglomération a apporté son concours à l’élaboration, la révision ou la 

modification des documents d’urbanisme de 17 communes, dont 8 sont en cours (5 documents en révision 

et 3 documents en cours d’élaboration). 

 

Territoire 
Part de 

logements 
individuels * 

Part de 
logements 
collectifs * 

Soissons 34 % 66 % 

Périurbain 73 % 27 % 

- « Première 
couronne » 

67 % 33 % 

- Total périurbain 88 % 12 % 

Rural 97 % 3 % 

Communauté du 
Soissonnais 

53 % 47 % 

Répartition des logements 
commencés entre 1990 et 2006 
par type d’habitat  

38%

16%

60%

85%
19%

21%

18%

10%

43%

63%

21%

4%

CA du Soissonnais Soissons Communes péri urbaines Communes rurales

Individuel pur Individuel groupé Collectif
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Couverture du territoire par des documents d’urbani sme  

Documents d’urbanisme Nombre de communes en 2007 

POS ou PLU 16 

Carte communale 2 

Règlement National d’Urbanisme + Règle de 

constructibilité limitée 

10 dont 3 communes prochainement dotées d’un 

document d’urbanisme (Leury : Carte communale, Cuisy-

en-Almont et Berzy-le-Sec : PLU) 

Source : Communauté d’Agglomération du Soissonnais – octobre 2007 

 

 

 

 

 

7 communes ne sont pas 

dotées d’un document 

d’urbanisme (Carte 

communale ou PLU), 

relevant ainsi du 

Règlement National 

d’Urbanisme et de la 

Règle de Constructibilité 

Limitée.  

Ces communes rurales 

représentent 3 % de la 

population et 18 % de la 

superficie du territoire 

communautaire. 
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Commune Type de document réglementaire 
actuel 

Type de document futur 

Communes non dotées d'un document d'urbanisme  

Bagneux RNU + RCL Néant 

Chavigny RNU + RCL Néant 

Missy-aux-Bois RNU + RCL Néant 

Noyant-et-Aconin RNU + RCL Carte communale 2009 (?) 

Osly-Courtil RNU + RCL Carte communale 2009 (?) 

Vauxrezis RNU + RCL PLU 2009 (?) 

Vregny RNU + RCL Carte communale 2009 (?) 

Communes dotées d'un document d'urbanisme  

Cuffies POS Révision en 2009 (?) 

Pasly POS Révision en 2009 (?) 

Vauxbuin POS Révision en 2009 (?) 

Documents d'urbanisme élaborés, révisés ou modifiés  depuis 2003 

Acy PLU Élaboration 

Belleu POS Révision simplifiée 
Révision en 2009 (?) 

Berzy-le-Sec RNU + RCL Élaboration en cours (PLU) 

Billy-sur-Aisne PLU Révision 

Courmelles PLU Révision 

Crouy PLU Révision 

Cuisy-en-Almont RNU + RCL Élaboration en cours (PLU) 

Juvigny Carte communale Élaboration 

Leury RNU + RCL Élaboration en cours 
(Carte communale) 

Ploisy PLU Élaboration et modification en lien 
avec la Zone du Plateau  

Pommiers POS Modification 

Mercin-et-Vaux PLU Révision 

Septmonts PLU Élaboration 

Serches Carte communale Élaboration 

Sermoise PLU Élaboration en lien avec la Zone 
d’activités 

Soissons POS Révision en cours 

Venizel PLU 3 révisions 
(dont 2 simplifiées) 

Villeneuve-Saint-Germain POS Révision en cours 
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Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais a financé des études globales de 

développement de l’habitat sur des territoires périurbains et ruraux présentant des potentialités et / ou des 

contraintes fortes de développement.  

 

Les communes de Belleu, Villeneuve-Saint-Germain, Vauxbuin, Berzy-le-Sec ou encore Leury, ont ainsi 

bénéficié d’une étude destinée à définir les éléments d’un projet de développement équilibré de leur 

territoire dans un souci de préservation du cadre de vie. 

 

Cette démarche peut s’inscrire en amont, ou en parallèle, d’une procédure de révision ou d’élaboration du 

document d’urbanisme. Elle vient alors aider à constituer la ligne directrice du projet de développement. 

La réflexion pose les principes d’intervention concertée pour la programmation prochaine d’une action 

foncière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hypothèses de développement pour la commune de Vill eneuve-Saint-Germain 

Hypothèses de développement pour la commune de Bell eu 

Source : Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais – Étude globale de 

développement de l’habitat - 2006 
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Même s’il est incontestable que le PLH 2003 / 2007 a  contribué fortement à la création ou 

l’actualisation de documents d’urbanisme, il convie ndra dans les années à venir de 

poursuivre cette action afin de donner véritablemen t aux communes les moyens de se 

doter d’outils cohérents avec leurs objectifs de pr oduction de logements.  

 

 

�  Le portage foncier initié à l’aide d’un Fonds d’Int ervention pour l’Habitat 

 

Pierre angulaire de la politique de l’habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais, la maîtrise 

foncière s’est véritablement organisée à partir de 2005 par le développement de compétences des 

services internes de la Communauté d’Agglomération à la suite du constat d’une initiative locale peu 

importante et insuffisante. L’Agglomération intervient le plus en amont possible dans la définition de projet 

sur des réserves foncières existantes mais ses compétences et ses capacités financières et humaines ne 

lui permettent pas de procéder à l’ensemble des acquisitions possibles et nécessaires.  

 

Le partenariat avec les prospecteurs fonciers de l’ODES et de Logivam, principaux bailleurs publics 

ancrés sur le territoire, constitue un angle de développement du mode d’intervention du Soissonnais. 

 

Les modalités actuelles du portage foncier peuvent être de 3 ordres : 

�  Une action foncière directe aux côtés des communes sur la base d’un projet (acquisition par 

préemption, à l’amiable ou par expropriation), 

�  L’identification de foncier pouvant accueillir des programmes immobiliers et leur « réservation » 

dans l’attente de trouver un promoteur / aménageur privé ou un organisme public (« Rue des 

Vignes » à Sermoise, « Derrière le Clos Jacob » à Courmelles…), 

�  Un rôle de facilitateur ou de structure initiatrice de projets. 

 

Les difficultés à mobiliser du foncier disponible conduit la Communauté d’Agglomération et les communes 

à investiguer les potentialités offertes par les friches industrielles qui nécessitent des dépollutions 

préalables.  

 

Les entretiens menés avec les acteurs locaux laisse nt à penser que cette politique 

foncière mérite d’être renforcée et institutionnali sée pour renforcer son efficacité. 

 

Plusieurs pistes devront être proposées dans le cadr e du futur PLH : 

- Un renforcement des moyens financiers (et humains ) de l’Agglomération en matière de 

portage foncier, 

- Une politique incitative vis-à-vis des grands pro priétaires fonciers ayant pour objectif 

d’accroître le foncier disponible à un coût raisonn able pour garantir l’équilibre des 

opérations, 

- Un partenariat plus grand entre les communes, la Communauté d’Agglomération et les 

opérateurs, 

- Une politique plus active de repérage et d’antici pation des potentiels fonciers de 

l’Agglomération (tant en extension urbaine qu’en re nouvellement urbain). 
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2.3. Un marché du logement qui continue d’être marq ué par une spécialisation des 

territoires 

 

Le parc de résidences principales de l’Agglomération n’a pas subi de profondes évolutions depuis 

l’approbation du PLH 2003 / 2007 de nature à transformer sa structure.  

 

Cependant, l’application du programme d’actions du PLH a permis d’impulser des dynamiques souhaitées, 

que les effets encore mesurés, encouragent à poursuivre : 

�  Une augmentation forte des propriétaires occupants mais qui bénéficie encore peu à la ville-

centre, 

�  Une augmentation timide du parc locatif privé qui rompt avec le recul observé au cours des 

années 1990, 

�  La reprise d’un rythme marqué du développement du parc locatif public. 

 

Le parc privé (propriétaire occupant et locataire privé) est majoritairement représenté à l’échelle de la 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais. Son poids s’est régulièrement renforcé depuis 1999 grâce 

notamment au dynamisme de l’accession à la propriété dans les communes périurbaines et rurales. 

 

Toutefois, la structure du parc des résidences principales est marquée par la relative faiblesse de 

l’accession par rapport à l’échelle nationale (57 %) mais surtout départementale (62 % de propriétaires 

occupants en 2003).  

 

De même, le parc locatif privé demeure sous représenté, alors que le parc locatif public est fortement 

développé et porte ainsi une majeure partie de l’offre locative du territoire. 

 

Statut d’occupation des résidences principales en 2 003 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : DRE de Picardie, FILOCOM 2005 
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2.3.1. Une accession à la propriété captée majorita irement par la périphérie mais qui s’ouvre 

progressivement au centre urbain 

 

Moins de la moitié des ménages soissonnais est propriétaire du logement qu’elle occupe. Si le statut de 

propriétaire occupant tend à devenir prépondérant, sa représentation au sein du territoire communautaire 

demeure encore loin des proportions relevées à l’échelle nationale et départementale. 

 

Évolution du nombre de propriétaires occupants et d e résidences principales 

Communauté d’Agglomération 

du Soissonnais 
1999 2001 2003 

Taux 

1999 

Taux 

2003 
Évolution 1999 / 2003 

Propriétaire occupant 9 788 10 015 10 496 47 % 48 % 7,23 % 

Résidences principales 20 974 21 284 21 729 100 % 100 % 3,6 % 

Source : DRE de Picardie - FILOCOM 2003 

 

L’accession à la propriété demeure une étape du parcours résidentiel encore difficile à atteindre pour une 

majorité des ménages comme en atteste le rythme de développement de l’accession individuelle entre 

2003 / 2007 (cf. : bilan de la construction neuve). L’accession libre, par ailleurs, est davantage orientée 

vers des produits de standing dont les prix de vente sont relativement peu en adéquation avec les revenus 

des ménages soissonnais éligibles au logement locatif aidé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DRE de Picardie 

 

Sur le Soissonnais, l’accession a néanmoins bénéficié de la réforme du Prêt à Taux Zéro (PTZ) intervenue 

à partir du 1er février 2005. Ainsi, grâce à l’ouverture du PTZ à l’ancien sans condition de travaux et à la 

hausse des plafonds de ressources des ménages, le nombre de prêts a été multiplié par 3 entre 2004 et 

2005 passant de 34 à 105 PTZ attribués. La tendance à la hausse semble se poursuivre pour 2006 qui 

marque une année pleine dans l’application du NPTZ. La réforme du PTZ a surtout permis d’ouvrir 

davantage la ville-centre à l’accession à la propriété : en 2006, 53 PTZ ont été attribués à Soissons contre 

moins d’une dizaine annuellement avant 2005.  

Evolution du nombre de PTZ dans la Communauté d'Agg lomération du Soissonnais
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Répartition des PTZ entre 2002 et 2006 

Territoires 
Nombre de PTZ 
distribués entre 

2002 et 2006 

Nombre de PTZ 
distribués pour 
1 000 habitants 
entre 2002 et 

2006 

PTZ 
distribués 
en 2004 

PTZ 
distribués 
en 2006 

PTZ pour 
1 000 

habitants 
en 2004 

PTZ pour 
1 000 

habitants 
en 2006 

Soissons 121 4,2 7 53 0,2 1,9 

Communes 
périurbaines 150 9,2 19 41 1,2 2,5 

Communes 
rurales 81 12,6 8 26 1,2 4,0 

Communauté 
d’Agglomération 
du Soissonnais 

352 6,9 34 120 0,7 2,3 

Aisne  4 995 9,3 550 1 761 1,02 3,3 

Source : DRE de Picardie 

 

Malgré tout, l’accession s’opère plus difficilement à Soissons et dans les communes périurbaines que 

dans les communes rurales. Cette distorsion tient à 2 facteurs : d’une part le développement d’une offre 

prioritairement orientée vers l’accession libre (86 % des NPTZ à Soissons ont permis de financer des 

projets d’accession dans l’ancien, plus abordables que des programmes neufs) et d’autre part, le poids 

important du parc locatif aidé de nature à restreindre l’opportunité de l’accession dans l’ancien. 

 

Ce sont bien les ménages des communes rurales qui ont le plus bénéficié de l’attribution des PTZ au 

cours des 5 dernières années, même si 4 communes se distinguent toutefois par l’absence d’attribution 

depuis 2002. De la même manière, les situations sont contrastées pour les communes périurbaines : 

certaines communes, parmi lesquelles Cuffies et Courmelles, semblent définir des territoires plus 

privilégiés en terme d’accession à la propriété tandis que d’autres communes, notamment Vauxbuin, 

Mercin-et-Vaux et Belleu offrent peu d’opportunités d’accession pour les ménages plus modestes. 

 

L’analyse du PTZ à l’échelle picarde souligne les effets de la réforme sur le profil des ménages 

bénéficiaires, à savoir davantage de célibataires et de cadres, notamment dans les centres urbains.  

 

Pour la Communauté d’Agglomération du Soissonnais, les bénéficiaires en 2005 se distinguent par la 

proportion importante de ménages de petites tailles et comparativement une part moindre de jeunes 

ménages. 
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Cette tension sur le marché a conduit les collectivités à soutenir le développement d’une offre en 

accession sociale. Ainsi, le Conseil Général de l’Aisne a développé un dispositif inspiré du concept de la 

Maison à 100 000 €, dénommé « Ma Maison dans l’Aisne ». Il vise à favoriser l’accession à la propriété 

pour les ménages logés dans le parc locatif aidé. L’objectif est de réaliser annuellement sur une période 

de 3 ans, et à l’échelle départementale, 50 logements dont le prix de vente final d’acquisition par les 

ménages doit avoisiner les 100 000 € grâce aux subventions des différents partenaires de l’opération.  

 

L’OPAL est chargé du montage opérationnel : acquisitions et viabilisations des terrains, suivi, conseil et 

sécurisation de l’opération… Les collectivités territoriales participent au financement de la viabilisation des 

terrains. Courmelles va accueillir la première opération de ce type avec 10 lots en accession « Ma Maison 

dans l’Aisne » et 7 lots libres projetés pour 2008, probablement suivis par un autre programme en 2009. 

 

L’intervention des bailleurs publics en faveur du développement d’une offre en accession sociale est 

amenée à être renforcée à travers la mise en œuvre de différents outils et dispositions : 

�  La production de logements à l’aide du PSLA, financement récent qui permet aux ménages modestes 

d’accéder progressivement à la propriété après une première étape locative. La convention de 

délégation des aides à la pierre prévoit la production de 10 PSLA par an, soit 60 logements entre 

2006 et 2011. La programmation du financement du logement locatif aidé pour 2006 et 2007 ne 

présente néanmoins aucun logement produit par le biais du PSLA.  

 

�  Le conventionnement global du patrimoine des bailleurs publics qui vise à améliorer la qualité du 

service rendu et de mettre en cohérence les loyers pratiqués avec la qualité urbaine et patrimoniale 

des logements. Le conventionnement global précise par ailleurs le patrimoine existant qui pourra être 

vendu à leurs occupants. Il se fonde sur le Plan Stratégique de Patrimoine (PSP) de l’organisme : 

Logivam dispose d’un PSP dont l’actualisation est envisagée tandis que l’ODES s’engage dans une 

démarche d’élaboration de son PSP. Aussi, le patrimoine locatif aidé susceptible d’être mis en vente 

n’est pas encore identifié et évalué à l’heure actuelle. La politique de l’habitat de l’Agglomération du 

Soissonnais devra porter une attention particulière au rééquilibrage de l’offre et à la diversification des 

parcours résidentiels sur le territoire que le conventionnement global pourra introduire. 

 

2.3.2. Une offre locative privée peu développée  

 

En représentant près de 16 % des résidences principales, le parc locatif privé demeure un segment étroit 

du marché du logement soissonnais, caractérisé par sa relative ancienneté, plus de la moitié du parc 

s’étant constitué avant 1948, et par sa concentration dans la ville-centre qui accueille 70 % des logements 

locatifs privés. 

 

En recul entre 1990 et 1999, le parc locatif privé présente depuis un taux de croissance modéré : + 3,89 % 

entre 1999 et 2003, portant à 3 388 le nombre de ménages locataires du parc privé (+ 127 ménages par 

rapport à 1999).  

 

Certaines communes importantes de la couronne périurbaine offrent un parc locatif privé très restreint, 

telles Belleu, Pasly, Billy-sur-Aisne ou Mercin-et-Vaux. Or, ce parc joue généralement le rôle d’accueil des 
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jeunes ménages et des ménages extérieurs au territoire, pouvant ainsi expliquer la faiblesse du 

dynamisme démographique des territoires périurbains. A l’inverse, parmi les 8 communes les plus dotées 

en logements locatifs privés, 5 sont de petites communes rurales éloignés de la ville-centre, un patrimoine 

hérité en grande partie de l’activité agricole. 

 

Les locataires du parc privé 

Source : DRE de Picardie - FILOCOM 2003 

 

Le parc locatif privé présente des caractéristiques atypiques, notamment par la part élevée en habitat 

individuel qu’il comporte (44 %) permettant de fait de disposer d’une offre importante en grands 

logements : 39 % de T4 et plus contre 34 % dans des agglomérations de taille équivalente. 

 

Malgré la relative faiblesse de petits logements (39 % de T1 et T2), le parc locatif privé accueille une part 

importante de ménages seuls : 40 % à l’échelle de l’Agglomération et 50 % pour la ville-centre. Avec près 

de 7 % de ménages de moins de 25 ans et 40 % de ménages de 25 à 39 ans, ce parc locatif, et 

notamment celui situé à Soissons, confirme son rôle d’accueil des jeunes, au démarrage de leur 

autonomie. 

 

Age de la personne de référence des ménages dans le  parc locatif de la Communauté d’Agglomération  

Age de la personne de 
référence 

Parc locatif public Parc locatif privé 

Moins de 25 ans 4 % 6,9 % 

25 à 39 ans 34 % 40,1 % 

40 à 59 ans 35,5 % 32 % 

60 à 74 ans 16 % 10,9 % 

Plus de 75 ans 10,5 % 10,1 % 

Source : Square - Étude sur le parc locatif privé et l’habitat indigne – avril 2006 et données DRE de Picardie - FILOCOM 

2001 

Territoires Locataire privé 
Poids dans les résidences 

principales 

Évolution 

1999 / 2003 

Soissons 2 388 18,9 % 4,01 % 

Reste Communauté 
d’Agglomération du 
Soissonnais 

1 000 11,0 % 3,63 % 

Dont communes 
périurbaines 

690 10,3 % 5,50 % 

Dont communes rurales 310 12,9 % - 0,32 % 

Communauté 
d’Agglomération du 
Soissonnais 

3 388 15,6 % 3,89 % 
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Ces grandes caractéristiques permettent au parc locatif privé de remplir une fonction complémentaire au 

parc locatif public dont le rôle social est largement affirmé par la proportion de familles monoparentales et 

de ménages aux revenus modestes accueillis.  

 

Si les parcs locatifs, privés et publics, ne se confondent pas, leurs différences en terme d’occupation 

tendent toutefois à s’amoindrir avec l’éloignement de la ville-centre avec, pour points communs, des 

ménages jeunes et de petites tailles, un poids des familles monoparentales équivalent (15 %) et des 

occupants aux revenus modestes. Par ailleurs, compte tenu de la faible disponibilité des logements 

locatifs publics (vacance et rotation limitée) et de la fragilisation des ménages, le parc locatif privé capte 

des ménages plus modestes. 

 

Ressources des ménages de la Communauté d’Aggloméra tion selon le statut d’occupation 

Plafonds de ressources 
d’accès HLM Parc locatif public Parc locatif privé 

< 60 % 56 % 36 % 

60 à 100 % 31 % 30 % 

100 à 130 % 9 % 17 % 

> 130 % 4 % 17 % 

Source : Square - Étude sur le parc locatif privé et l’habitat indigne – avril 2006 et données DRE de Picardie - FILOCOM 

2001 

 

Globalement, entre 2003 et 2007, le parc locatif privé neuf s’est peu développé sur l’Agglomération, en 

dehors de quelques opérations parmi lesquelles un programme de logements individuels construits par la 

Soissonnaise d’Habitat (SEM de la Ville de Soissons) et gérés par la société de gestion VIF. 

 

Dans tous les cas, il s’agit globalement d’un parc de bonne qualité plutôt cher et difficilement accessible 

aux jeunes ménages. 

 

2.3.3. Une offre locative publique importante 

 

�  …mais fortement concentrée 

 

Le parc locatif public constitue le maillon essentiel de l’offre locative de la Communauté d’Agglomération 

du Soissonnais : 68 % du parc locatif relève de ce parc. 

 

En 2008, le Soissonnais compterait environ 7 569 logements locatifs publics, soit environ 33,90 % des 

résidences principales, s’illustrant comme un territoire particulièrement bien doté. En effet, les unités 

urbaines comparables disposent généralement de 21 % de logements locatifs publics. A l’échelle 

régionale, ce parc représente environ 17 % des résidences principales picardes. 
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Le parc public est géré par quelques bailleurs, principalement par l’OPH de Soissons (ODES, environ 

3 900 logements) et l’ESH Logivam (4 000 logements), puis dans une moindre mesure l’OPH de l’Aisne 

(ou OPAL). 

 

Majoritairement d’après guerre, le parc locatif public poursuit son développement, de manière accélérée 

au début des années 1990 avant de subir un net ralentissement perturbant et limitant la fluidité de ce 

marché (un premier ralentissement en 1994 et 1995 avec une moyenne de 43 logements financés, puis en 

1998 et 1999 avec une moyenne de 21 logements (cf. : diagnostic du PLH 2003 / 2007). 

 

Ce constat, établi lors de l’élaboration du PLH 2003 / 2007, se vérifie jusqu’en 2003 qui signe le début de 

la reprise de la production de logements locatifs aidés. La dynamique impulsée par la politique de l’habitat 

communautaire est particulièrement visible à partir de 2005. 

 

Évolution du parc locatif aidé entre 2002 et 2006 

7 241 7 247

7 282

7 367

7 410

2002 2003 2004 2005 2006

 
Source : DRE de Picardie – EPLS  

 

Néanmoins, ce parc pâtit d’une répartition territoriale fortement déséquilibrée, polarisée à près de 80 % 

dans la ville-centre4 (46,50 % des résidences principales en 2008), venant ainsi nuancer le constat 

précédent d’une offre fortement présente au sein de l’Agglomération.  

 

Les impératifs de rééquilibrage de l’offre, et notamment sa diffusion dans les communes rurales, retenus 

dans les orientations prioritaires du PLH 2003 / 2007 répondent à la nécessité de diversifier la structure du 

parc de logements sur l’ensemble du territoire, dans un souci de fluidité des parcours résidentiels et 

d’attractivité des communes. 

 

Ainsi, entre 2002 et 2007, la part des logements locatifs publics située à Soissons semble avoir reculé au 

vu des enquêtes annuelles réalisées par la DRE de Picardie : alors qu’en 2002, Soissons concentrait 85 % 

de l’ensemble du parc locatif aidé de la Communauté d’Agglomération, ce taux est légèrement inférieur à 

80 % en 2007. 

 

                                                 
 
4 Senlis comptait 30,6 % de logements locatifs aidés, et Chantilly 22,8 %, au recensement de 1999. 
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Localisation du parc de logements locatifs aidés au  1er janvier 2008 (y compris les logements programmés 

pendant le PLH 2003 / 2007) 

Source : INSEE, SITADEL et Communauté d’Agglomération du Soissonnais – Pôle Foncier-Habitat 

* Estimation (non compris : logements vacants ou occasionnels et résidences secondaires) 

 

�  Un contexte nouveau introduit par la délégation de compétences 

 

En cohérence avec la déclinaison locale du PCS, la convention de délégation des aides à la pierre fixe 

des objectifs de réalisation de logements locatifs aidés plus ambitieux que ceux initialement arrêtés dans 

le programme local de l’habitat de 2003 / 2007.  

 

Pour les 3 dernières années de mise en œuvre du PLH (2005, 2006 et 2007), le nombre de logements 

locatifs aidés à financer s’accroît de 50 unités par an, passant ainsi de 65 à 115 logements. Le bilan du 

financement du logement locatif aidé pour 2003 / 2007 à l’échelle communautaire devra ainsi tenir compte 

de ce nouveau contexte, de même que le PLH 2008 / 2013 devra intégrer, a minima, les objectifs 

quantitatifs et qualitatifs figurant dans la convention de délégation des aides à la pierre.  

 

Surtout, le PLH 2008 / 2013 devra répondre aux besoins quantitatifs et qualitatifs du territoire 

communautaire. En effet, le parc locatif aidé revêt un enjeu majeur puisque près de 70 % des ménages de 

la Communauté d’Agglomération du Soissonnais sont éligibles à un logement locatif aidé.  

Commune Secteur 
géographique 

Population 
2007 

Résidences 
principales au 
01/01/2008 * 

Logements 
locatifs aidés au 

01/01/1999 

Logements 
aidés au 

01/01/2008 * 
Soit en %  

Soissons Urbain 28 600 12 875 5 694 5 993 46,50 % 

Belleu Périurbain 3 969 1 616 600 635 39,30 % 

Venizel Périurbain 1 392 549 181 189 34,40 % 

Villeneuve-Saint-
Germain Périurbain 2 280 951 185 310 32,60 % 

Crouy Périurbain 2 621 1 148 194 212 18,50 % 

Noyant-et-Aconin Rural 465 172 10 21 12,20 % 

Mercin-et-Vaux Périurbain 932 383 39 39 10,20 % 

Cuffies Périurbain 1 708 789 54 73 9,25 % 

Sermoise Rural 315 119 0 9 7,60 % 

Septmonts Rural 529 226 1 17 7,50 % 

Courmelles Périurbain 1 711 698 24 47 6,80 % 

Acy Rural 907 379 0 14 3,70 % 

Pommiers Rural 585 263 0 6 2,30 % 

Cuisy-en-Almont Rural 375 128 2 2 1,60 % 

Billy-sur-Aisne Périurbain 1 150 475 2 2 0,40 % 

Total 15 
communes --- 47 539 20 771 6 986 7 569 36,44 % 

Communauté du 
Soissonnais 

--- 51 592 22 320 6 986 7 569 33,90 % 
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Tableau comparatif des objectifs annuels du finance ment du logement locatif aidé  

Type de 

financement 

PLH 2003 / 

2007 

Objectifs 

annuels 

initiaux  

PLH 2003 / 

2007 

Objectifs 

globaux 

initiaux 

Délégation de 

compétences 

Objectifs 

annuels 2006 et 

2007 

Délégation de 

compétences 

Objectifs 

annuels 2008 à 

2011 

Délégation de 

compétences 

Objectif global 

2006 à 2011 

PLAI 5 25 7 6 38 

PLUS 40 200 68 59 372 

PLS 20 100 40 35 220 

Total 65 325 115 100 630 

Source : Communauté d’Agglomération du Soissonnais – Pôle Foncier-Habitat  

 

�   Des points de « rupture » dans le financement de l a programmation du logement locatif aidé 

 

Au regard des 5 années de mise en œuvre du PLH, marquées par 2 années d’application de la délégation 

de compétences, le bilan du financement du logement locatif aidé laisse apparaître un objectif quantitatif 

global atteint.  

 

Au total, 461 logements locatifs publics, tous produits confondus, ont été financés entre 2003 et 2007 à 

l’échelle communautaire, pour un objectif de 425 logements, soit une moyenne annuelle de 85 logements. 

 

Bilan du financement du logement locatif aidé au re gard du PLH 2003 / 2007  

 
Objectifs de financement du logement locatif aidé s ur la 

période 2003 / 2007 

Type de financement 
PLH de 2003 à 

2005 

Convention de 

délégation 2006 et 

2007 

Objectif global 

pour 2003 / 2007 

Bilan du financement du 

logement locatif aidé 

entre 2003 et 2007 * 

PLAI 15 14 29 9 

PLUS 120 136 256 312 

PLS 60 80 140 140 

Total 195 230 425 461 

Source : Communauté d’Agglomération du Soissonnais – Pôle Foncier-Habitat  

* Ce bilan intègre la programmation financière de 18 logements étudiants PLUS en 2005 par l’ODES et de 39 

logements foyers pour personnes âgées PLS en 2006 par l’ODES ; mais ceux-ci relevant davantage du logement pour 

population dite « spécifique ». 

 

Après une année creuse en 2004, avec seulement 4 logements programmés, le financement de la 

programmation du logement locatif aidé s’opère à un rythme en progression importante jusqu’en 2007 : 

115 logements en 2005, 125 logements en 2006 et 150 logements en 2007 (la programmation pour 2008 

est estimée à environ 140 logements). 
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Toutefois, le bilan est sujet à des ajustements réguliers et progressifs liés à d’éventuels reports 

d’opérations par les bailleurs publics et donc de la disponibilité de ces logements sur le marché 

soissonnais. En effet, les organismes peuvent rencontrer des difficultés à monter les opérations (foncier 

peu disponible et cher, complexité des procédures, mise en concurrence avec les promoteurs privés ou 

entre les organismes, équilibre des opérations…) rallongeant ainsi les délais de réalisation des logements 

locatifs publics (jusqu’à 2 ans). 

Programmation financière du logement locatif aidé e ntre 2003 et 2008
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* Estimation pour l’année 2008 

Source : Communauté d’Agglomération du Soissonnais – Pôle Foncier-Habitat 

 

Tout au long de la mise en œuvre du PLH, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais a contribué 

au financement des opérations de logements locatifs aidés en apportant une subvention, sur ses fonds 

propres, à hauteur de 2,50 % du prix de revient TTC, TVA à 5,50 %, des opérations. Le coût de 

financement devrait atteindre les 960 000 € pour la période 2003 / 2007, soit 192 000 € en moyenne par 

an (pour un budget annuel prévisionnel de 160 000 €). Un budget qui pourrait être revu à la hausse pour 

garantir la réalisation des objectifs du PLH. 

Financement du logement locatif public par la Communauté d'Agglomération du 
Soissonnais
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Source : Communauté d’Agglomération du Soissonnais – Pôle Foncier-Habitat 
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Les modalités de participation financière de la Communauté d’Agglomération ont été ajustées aux 

objectifs. La délibération du Conseil communautaire en date du 29 juin 2006 supprime des opérations 

subventionnables les logements de type PLS. En effet, les élus communautaires ont considéré que, dans 

le Soissonnais, le PLS ne constituait pas une offre sociale au même titre que les logements de type PLAI 

et PLUS, dans la mesure où les loyers de sortie sont proches de ceux pratiqués dans le parc privé et en 

décalage avec la solvabilité des ménages.  

 

D’autre part, les préoccupations environnementales et l’exigence d’une maîtrise accrue des énergies 

conduisent les bailleurs à proposer à la programmation des logements performants : 96 logements 

financés entre 2003 et 2007 ont bénéficié d’une certification Cerqual. 36 autres logements sont en cours 

de certification. Au total, 28 % de la programmation du PLH présenteront une performance énergétique 

élevée (5 opérations en HPE et 3 en THPE). 

 

Certification Qualitel-Cerqual des logements locati fs aidés programmés entre 2003 et 2007 

Année Nombre de logements 

2003 28 

2005 68 

2007 36 * 

Total 132 

* En cours de certification 

Source : Qualitel-Cerqual et Communauté d’Agglomération du Soissonnais – Pôle Foncier-Habitat  

 

�  Les difficultés de mise en œuvre d’une offre locati ve publique très sociale 

 

Les bailleurs renouent avec la production de logements en PLAI à partir de 2005 mais dans des 

proportions très limitées. 

 

En termes d’objectifs qualitatifs, la production de logements très sociaux de type PLAI est très en deçà 

des besoins : un objectif de 29 PLAI en 5 ans avait été fixé mais seulement 9 PLAI ont été programmés 

par les bailleurs entre 2003 et 2007, soit 31 % de l’objectif atteint. 2 facteurs peuvent expliquer cet 

important déficit : d’une part, un équilibre financier plus difficile à trouver en raison de l’augmentation du 

coût du foncier, et d’autre part, la nécessité pour recueillir l’adhésion des élus, notamment des communes 

rurales, de proposer un nombre réduit de logements en PLAI dans leurs programmes. 5 communes vont 

bénéficier de ces logements : Crouy (5), Sermoise (2) et Courmelles (2). Il s’agit de petites opérations 

proposées à la programmation de 2003 / 2007 : moins de 5 logements et exclusivement en individuel neuf. 

 

S’agissant des autres types de financement, la répartition est en faveur du PLUS : 68 % des logements 

financés entre 2003 et 2007 (312 logements), contre 61,5 % fixés dans le PLH. Les logements PLS ont 

représenté 30 % du financement (140 logements), contre 33 % d’objectifs. Les évolutions annuelles 

montrent l’accroissement régulier du poids des PLS dans la programmation, passant de 18 % en 2005 (1 

opération) à 49 % en 2007 (2 opérations).  
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Selon les bailleurs publics, la production des PLS répondrait à un rattrapage d’un segment du marché 

jusqu’à présent occupé par les promoteurs privés. Ils estiment que le nombre de logements de type PLS 

devrait dans les prochaines programmations s’amoindrir.  

Type de financement du logement locatif aidé entre 2003 et 2008
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Source : Communauté d’Agglomération du Soissonnais – Pôle Foncier-Habitat  

 

�  Le mode de production du logement locatif aidé 

 

Entre 2003 et 2007, 31 % des logements locatifs aidés financés, soit 132 logements, sont issus 

d’opération en acquisition – amélioration (AA). Ainsi 69 % des logements locatifs aidés financés résultent 

de la construction neuve, donc de nature à contribuer à l’accroissement de l’offre disponible sur le marché. 

A contrario, une grande partie des logements en AA étaient déjà occupés par des locataires. Ils n’ont donc 

pas participé à l’augmentation de l’offre sur le territoire. 

 

Tous ces logements ont bénéficié d’un financement de type PLUS, soit 42 % des logements PLUS 

financés au cours de la mise en œuvre du PLH : le développement d’une offre accessible au plus grand 

nombre de ménages, possible à l’aide du PLUS, est probablement moindre que pouvait supposer le seul 

bilan quantitatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le financement du logement locatif en acquisition -  amélioration entre 2003 et 2007
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Depuis 2006, un partenariat public-privé semble se dessiner pour la production de logements locatifs 

publics : les bailleurs publics ont eu recours à des acquisitions en Vente en l’État Futur d’Achèvement 

(VEFA)5 représentant 79 logements, presque exclusivement de type PLS.  

 

�  Le déploiement progressif d’une offre locative aidé e sur l’ensemble du territoire 

 

Si le PLH 2003 / 2007 relevait la part importante de logements locatifs aidés au sein de la Communauté 

d’Agglomération, il retenait aussi, et surtout, l’important déséquilibre de sa répartition territoriale. 

Seulement 10 communes disposaient, peu ou prou, d’un parc locatif aidé. A elle seule, Soissons 

accueillait près de 85 % des logements locatifs aidés de l’Agglomération (soit à l’époque environ 50 % de 

ses résidences principales) dont la très grande majorité était située dans la ZUS de Presles et Chevreux. 

Les communes périurbaines accueillaient le reste de l’offre locative aidée tandis que les territoires ruraux 

se distinguaient par la quasi absence de ce segment du marché.  

 

La volonté de diffuser le logement locatif aidé sur l’ensemble du territoire, à côté du développement de la 

production d’une offre nouvelle à Soissons pour y maintenir un parc de qualité, a donc constitué un volet 

majeur du PLH 2003 / 2007. 

 

Le bilan du PLH témoigne d’un rééquilibrage territorial progressif à l’œuvre. 3 nouvelles communes (Acy, 

Pommiers et Sermoise) ont rejoint, sous l’effet du financement de la programmation du logement locatif 

aidé entre 2003 et 2007, les communes dotées d’un parc locatif public. Vauxbuin et Pasly demeurent les 

seules communes périurbaines à ne pas disposer d’un parc locatif public sur leur territoire. 

 

Répartition du financement de la programmation des logements locatifs aidés entre 2003 et 2007 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec 10 % de la programmation 2003 / 2007, la diffusion dans les communes rurales s’opère dans des 

proportions limitées afin de favoriser un développement équilibré de ces territoires.  

                                                 
 
5 Depuis février 2000, les organismes de logement locatifs aidés peuvent se porter acquéreur de logements construits 
par un promoteur privé ; il s’agit de vente sur plan avec paiement au fur et à mesure de la réalisation des travaux. 
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Le financement de la programmation a concerné « seulement » 11 communes de la Communauté 

d’Agglomération posant ainsi la question d’une définition d’objectifs permettant de conforter et de 

développer le parc locatif public déjà existant de chaque commune, notamment pour les communes de 

Cuisy-en-Almont, Mercin-et-Vaux et Billy-sur-Aisne. 
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�  Des projets de rénovation urbaine engagés depuis 20 03 

 

Face à l’enjeu de rééquilibrage du parc aidé neuf sur l’Agglomération se pose celui, tout aussi majeur, 

d’éviter la déqualification et le décrochage du parc locatif public existant. En effet, plus encore qu’une 

concentration dans la ville-centre, la problématique réside en la localisation de cette offre dans les 

quartiers cristallisant des difficultés socio-urbaines : les quartiers de Presles et de Chevreux et dans une 

moindre complexité les quartiers de Saint-Crépin, de Saint-Waast et de Saint-Médard. 

 

Les dysfonctionnements urbains de ces quartiers conjugués à de lourdes difficultés sociales et 

économiques des ménages ont conduit les communes et les bailleurs à s’engager dans la définition de 

projets de rénovation urbaine, avec le soutien de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

 

 

Le programme de rénovation urbaine de la ZUS de Presl es et Chevreux 

Les quartiers de Presles et Chevreux issus de l’expansion urbaine des années 1960 et 1970, avec des 

derniers programmes de logements livrés en 1984 et 1985, logent un tiers de la population de Soissons, et 

bénéficient depuis 2000 des dispositifs contractuels de la politique de la ville (Contrat de Ville puis CUCS 

depuis 2007).  

Indicateurs Presles 
Chevreux  

Commune 
de 

Soissons 

Unité 
urbaine 

de 
Soissons  

ZUS du 
département  

ZUS de 
la région  

Chômage (1999) 26,8 % 19,7 % 19,7 % 25,7 % 28,6 % 

Non diplômés (1999) 36,9 % 27,1 % 27,1 % 31,8 % 36,3 % 

Moins de 25 ans (1999) 42,9 % 33,4 % 33,4 % 37,7 % 42,0 % 

Étrangers (1999) 11,0 % 7,0 % 7,0 % 6,1 % 12,6 % 

Familles monoparentales (1999) 19,5 % 15,6 % 15,6 % 21,5 % 23,5 % 

Revenu médian par Unité de consommation (2004) 8 465 12 745 13 791 - - 

Ménages non imposés sur revenus (2004) 65,4 % 51,1 % 51,1 % 57,8 % 60,7 % 

Locatifs parc public (1999) 84,7 % 46,6 % 46,6 % 60,6 % 69,6 % 

Élèves ayant deux ans de retard ou plus en 3ème 26,4 % 13,12 % - 11,5 % 10,6 % 

Délinquance : Total des faits constatés pour mille 
habitants (2005) 

56,1 - - 45,1 57,8 

Source : Délégation Interministérielle à la Ville 

 

Le projet de rénovation urbaine déposé auprès de l’ANRU a pour objectif d’achever la requalification déjà 

entreprise à Presles et Maupas (90 % des logements ont déjà été réhabilités) et pour Chevreux, 

d’améliorer le fonctionnement et l’organisation urbaine du quartier et de diversifier le patrimoine de 

logements.  

 

A ce jour, le dossier de programmation définitive du projet n’est pas encore finalisé mais devrait faire 

l’objet d’un protocole de préfiguration d’ici la fin de l’année 2008. 
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Source : Programme de Rénovation Urbaine de Soissons ZUS de Presles – Chevreux 

 

 

Quartier de Presles  

�  Réhabilitation de 126 logements locatifs aidés appartenant à Logivam, 

�  Résidentialisation des immeubles, 

�  Diversification de l’offre via de l’accession sociale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies du quartier de Presles 
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Source : Programme de Rénovation Urbaine de Soissons ZUS de Presles – Chevreux 

 

Quartier de Chevreux 

�  Résidentialisation et requalification des espaces publics, 

�  Démolition de 126 logements (44 logements sur la dalle Pierre Mendès France et 82 logements dans 

le Vieux Chevreux), 

�  Reconstitution de l’offre par la construction de 126 logements en PLUS-CD dont la moitié hors site 

(notamment rues Pépin Le Bref et Vailly-Abélard à Soissons), 

�  Diversification de l’offre avec la programmation de 18 logements en accession sociale (PSLA) dans le 

Vieux Chevreux, 

�  Démolition des 72 logements restant du Vieux Chevreux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies du quartier de Chevreux 
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Source : Programme de Rénovation Urbaine de Soissons ZUS de Presles – Chevreux 

 

 

Le programme de rénovation urbaine du quartier « Le s Deux Lions » à Belleu 

Le quartier « Les Deux Lions » concentre 230 logements locatifs aidés gérés par Logivam (unique bailleur 

sur le site) sur près des 530 logements locatifs aidés que comptent la commune, soit 44 % du parc locatif 

public total et accueille 17 % de la population de commune. Même s’il n’est pas classé en ZUS, ni repéré 

au CUCS (alors qu’il l’était au Contrat de Ville), plusieurs indicateurs de fragilité ont conduit à définir un 

programme de rénovation urbaine afin de remédier à une monofonctionnalité peu attractive, aux 

dysfonctionnements des espaces collectifs et à soutenir une population fragilisée (une proportion 

importante de familles avec enfants disposant de ressources faibles, voire précaires). 

 

Le projet prévoit la démolition de logements. Au total, environ 105 logements seraient construits, sur site 

et hors site, en reconstitution de l’offre démolie. La reconstruction sera prioritairement en PLAI et en PLUS 
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afin de conserver les niveaux de loyers pratiqués dans le quartier qui figurent parmi les plus bas de 

l’Agglomération. Le projet s’accompagnera, par ailleurs, d’une diversification du parc avec la construction 

de logements en accession sociale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies du quartier « Les Deux Lions » 

 

 

 

Les projets de rénovation urbaine des quartiers doivent se faire l’écho de la volonté forte de la 

Communauté d’Agglomération de diversification de l’offre en logements accessibles aux ménages les plus 

modestes. La production de PLAI et de logements en accession sociale doit participer de cet objectif. 

 

 

2.4. Malgré la relance de la production neuve, les signes d’une tension du marché 

persistent  

 

2.4.1. Un taux de vacance faible 

 

La faiblesse de la construction neuve au cours de la décennie 1990, loin de pouvoir satisfaire les besoins 

en logements liés au desserrement des ménages, a entraîné une forte tension sur le marché du logement.  

 

En 2005, le taux de vacance sur la Communauté d’Agglomération du Soissonnais se situerait aux 

alentours de 6 %, contre 8,1 % à l’échelle métropolitaine, un niveau trop faible pour garantir la fluidité du 

marché : le taux de vacance est considéré comme « normal » autour de 7 %. 

 

Les OPAH successives menées entre 1995 et 2001, OPAH « Rurale », OPAH « Saint-Waast / Saint-

Médard » et l’OPAH « Cœur de ville à Soissons », ont permis de remettre sur le marché une fraction non 

négligeable de logements privés vacants.  

 

Déjà faible en 1990 (5,7 %), la vacance se réduit alors encore pour descendre à 5,2 % en 1999 (INSEE – 

RGP), un niveau très faible qui ne favorise guère la fluidité des parcours résidentiels des ménages, et ce 

d’autant que tous les logements vacants ne sont pas systématiquement des logements disponibles. La 
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vacance actuelle peut être approchée à l’aide des données de la DGI via le fichier FILOCOM, avec 

prudence et en se gardant de comparaison avec l’INSEE : FILOCOM6 ayant tendance à surestimer la 

vacance par rapport à l’INSEE. 

 

Le taux de vacance, principale variable d’ajustement du marché est à un niveau difficilement 

compressible. De même, les résidences secondaires, représentant moins de 2 % du parc total de 

logements sur le territoire, contre 9 % à l’échelle nationale, ne constituent qu’un segment marginal dans le 

cadre des mutations du parc. En conséquence, sur les 23 917 logements que compte la Communauté du 

Soissonnais en 2005, plus de 90 % sont des résidences principales, un taux particulièrement important si 

l’on considère le taux national de 83 %. 
 

Mode d’occupation du parc de logements en 2005 

Source : DRE de Picardie – FILOCOM 2005 / DGI 

 

Le territoire est diversement concerné par la vacance. Soissons se distingue par un taux plus élevé que le 

taux communautaire (présence de logements vacants au-dessus des commerces), se rapprochant 

davantage du taux national. Dans le périurbain, la proportion de résidences principales est la plus forte et 

s’accompagne ainsi d’un taux de vacance anormalement bas, moins de 4 % ; c’est aussi le territoire qui a 

connu la plus forte progression du nombre de ménages entre 1999 et 2005. 

 

Dans les communes rurales, le taux de vacance est également faible et inférieur au taux communautaire ; 

elles sont par ailleurs les seules à conserver un taux de résidences secondaires élevé par rapport aux 

moyennes communautaires, des communes périurbaines et de Soissons. 

 

                                                 
 
6 Pour la DGI, un logement est vacant s’il est vide de meubles et non habité au 1er janvier. Source : ANAH - La 

connaissance des marchés locaux de l’habitat – 2005. 

Territoire 
Résidences 

principales 

Résidences 

secondaires  

Logements 

vacants 

Parc total 

de 

logements 

Part de 

résidences 

principales  

Part de 

résidences 

secondaires  

Part de 

logements 

vacants 

Soissons 12 726 197 1 034 13 957 91,18 % 1,41 % 7,41 % 

Périurbain 6 878 107 271 7 256 94,79 % 1,47 % 3,73 % 

Rural 2 432 126 146 2 704 89,94 % 4,66 % 5,40 % 

Communauté 

d’Agglomération 

du Soissonais 

22 036 430 1 451 23 917 92,14 % 1,80 % 6,07 % 
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Évolution de la vacance  

Territoire 1999 2001 2003 2005 
Évolution 1999 / 

2005 

Soissons 1 096 1 077 944 1 034 - 5,65 % 

Reste de la Communauté 

d’Agglomération du 

Soissonnais 

435 468 419 417 - 4,13 % 

Dont périurbain 275 nr 292 271 - 1,45 % 

Dont communes rurales 160 nr 127 146 - 8,75 % 

Communauté d’Agglomération 

du Soissonnais 
1 531 1 545 1 363 1 451 - 5,2 % 

Source : DRE de Picardie - FILOCOM / DGI 

 

 

La tendance générale observée entre 1999 et 2005 est à la réduction du volume de logements vacants, de 

l’ordre de 5,20 %. Le parc de logements vacants atteint son plus bas niveau en 2003 grâce à la 

dynamique impulsée par l’OPAH « Cœur de ville » de Soissons. L’augmentation significative du nombre 

de logements vacants entre 2003 et 2005, notamment à Soissons, pourrait en partie résulter de la reprise 

du marché immobilier depuis 2001.  

 

La vacance, essentiellement dans le parc privé et concentrée dans la ville-centre, est de courte durée 

dans la majorité des cas : 59 % de logements vacants depuis moins d’1 an. Cependant, la vacance de 

longue durée, supérieure à 3 ans, est importante dans les communes rurales et semble s’installer sur 

l’ensemble du territoire, venant ainsi constituer un stock de logements difficiles à remettre rapidement sur 

le marché. Alors qu’en 1999, les logements vacants depuis plus de 3 ans représentaient 31 % du parc 

vacant de l’Agglomération, ils en représentent 34 % en 2003. 

 

Durée de vacance des logements par territoire 

Vacance 1999 Vacance 2003 

Territoire Moins d'1 
an 

2 ans Plus de 3 
ans 

Moins d'1 
an 

2 ans Plus de 3 
ans 

Soissons  61 % 9 % 30 % 59 % 8 % 33 % 

Communes 
périurbaines  55 % 24 % 21 % 65 % 7 % 29 % 

Communes rurales 37 % 14 % 49 % 40 % 6 % 53 % 

Communauté 
d’Agglomération du 
Soissonnais 

58 % 12 % 31 % 59 % 7 % 34 % 

Département de 
l'Aisne  50 % 14 % 36 % 51 % 9 % 40 % 

France entière  53 % 11 % 36 % 54 % 9 % 36 % 

Source : DRE de Picardie - FILOCOM / DGI 
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2.4.2. La pression de la demande locative sociale e t l’existence d’une demande potentielle 

 

La tension sur le marché locatif public s’apprécie à travers le nombre croissant de la demande locative 

publique en instance sur le territoire communautaire depuis 2002. En 2005, le fichier de la demande 

exprimée auprès des différents bailleurs sociaux compte 1 571 ménages, soit 33 % de plus qu’en 2002.  

 

La demande locative publique dans le Soissonnais se distingue des autres territoires de référence à la fois 

par une pression plus importante sur la période récente. Ainsi, on enregistre 7 demandes pour 100 

ménages dans le Soissonnais en 2005 pour 6,1 en 2004, contre 5,5 pour la Picardie en 2005, c’est-à-dire 

le même ratio qu’en 2004.  

 

A Soissons, la pression de la demande est encore plus forte : 9,3 demandes pour 100 ménages. Cette 

pression est d’autant plus forte que la demande s’exprime là où il y a un parc, que ce dernier ne connaît 

pas de vacance et que les projets de rénovation urbaine nécessiteront des besoins en relogement. 

 

 

Évolution du nombre de demandeurs en instance d’un logement locatif aidé dans la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais 

Nombre de demandeurs en 
instance 

2002 2003 2004 2005 Évolution 2002 / 2005 

Communauté d’Agglomération du 
Soissonnais 1 180 1 326 1 235 1 571 + 33 % 

Dont Soissons 899 949 nr 1 182 + 31,5 % 

Dont autres communes 281 377 nr 389 + 38,4 % 

Source : DRE de Picardie- ORDLS – demande au 31/12 de l’année considérée – nr = non renseigné 

 

 

Évolution de la pression locative aidée dans la Com munauté d’Agglomération du Soissonnais 

Pression locative sociale dans le 
Soissonnais 

2003 2004 2005 

Pour 100 ménages 6,1 5,9 7,13 

Pour 100 logements locatifs aidés 18,37 18,6 21,35 

Pour une attribution nr 3,09 2,75 

Source : DRE de Picardie - ORDLS – demande au 31/12 de l’année considérée 
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Malgré cette pression grandissante, l’Agglomération semble parvenir à améliorer les attributions de 

logements sur son territoire, en témoigne le nombre de demandes en instance pour une attribution qui 

diminue entre 2004 et 2005, passant de 3,09 demandes pour une attribution à 2,75, alors que ce ratio 

progresse pour la Picardie (2,8 à 3,05) et l’Aisne (2,1 à 2,56). 

 

En 2005, environ 23 % des demandes en instance dataient de plus d’1 an, un taux moindre par rapport à 

l’échelle départementale (27,5 %) et surtout régionale (31,9 %), et en recul au regard des 29,9 % en 2004. 

 

La géographie de la demande exprimée rejoint celle de l’offre en logement locatif aidé existante, à 

savoir une demande concentrée sur Soissons. La volo nté d’habiter dans la ville-centre n’est pas la 

seule interprétation de cette « adéquation » entre l’offre et la demande.  

 

Elle est aussi le reflet d’une absence, ou de la fai blesse, de l’offre disponible dans les communes 

périphériques qui pourraient intéresser des jeunes ménages et une population vieillissante. 

 

Des besoins et une demande potentiels existent dans  les territoires périurbains et ruraux mais qui 

ne trouvent pas d’offre sur leur commune d’origine.  
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2.4.3. Des coûts d’accès au logement orientés à la hausse 

 

Depuis 2001, dans le prolongement des tendances observées lors de l’élaboration du PLH 2003 / 2007, 

les prix immobiliers progressent dans le Soissonnais, à l’achat comme à la location, alors même que la 

situation socioéconomique des ménages se fragilise.  

 

Entre 2000 et 2004, le prix moyen de vente des maisons individuelles, qui représentent le principal 

segment du marché soissonnais, a augmenté de 43 % sur le territoire selon les statistiques issues de la 

base de données notariale (PERVAL). Mais ces moyennes traduisent peu ou mal les disparités de prix 

pratiqués : aujourd’hui, à Soissons, le prix médian des maisons à l’achat se situerait aux alentours de 

161 310 € (sources : PERVAL et CLAMEUR 2006 / 2007), contre 134 078 € dans l’Aisne. En 2002 déjà, 

une étude du CETE Nord-Picardie mettait en évidence des coûts d’acquisition plus élevés dans le 

Soissonnais en comparaison des échelles départementale et régionale. 

 

Évolution des prix d’acquisition des maisons indivi duelles dans le Soissonnais 

Prix d'achat des maisons de plus de 5 ans en € 
Année Prix d'achat des 

maisons en € Moins de 3 
pièces 3 ou 4 pièces 5 pièces ou + Ensemble 

2000 88 373 ns ns 104 278 88 275 

2002 106 175 ns 80 196 132 354 105 250 

2004 126 326 ns 96 872 153 761 126 707 

Source : PERVAL – Traitement DRE de Picardie - ns = non significatif 

 

Dans le marché locatif privé, les ménages connaissent aussi des difficultés à se loger compte tenu de la 

rareté de certains produits dans les communes urbaines (maisons individuelles, logements de bon 

standing) et des niveaux de loyers pratiqués même si ceux-ci ne s’éloignent guère des moyennes 

observées par ailleurs. Les conditions d’accès au parc locatif privé se relèvent plus difficile en raison du 

niveau exigé de garantie par les bailleurs qui ont tendance à multiplier les précautions pour se prémunir 

contre les risques d’impayés.  

 

L’activité du Fonds Solidarité Logement (FSL) fait ressortir ces difficultés : la mobilisation des aides par les 

ménages du parc privé porte quasi exclusivement sur l’accès à un logement.  

 

Niveaux de loyers par type de logement (prix moyen en 2005 en €/m) 

Type T1 T2 T3 T4 T5 et + Total 

Appartement 14,2 10,0 7,8 7,7 5,9 8,7 

Maison  9,2 7,9 8,5 6 7,2 

Ensemble 14,2 10 7,8 7,7 5,9 8,4 

Source : Communauté d’Agglomération du Soissonnais – Pôle Foncier-Habitat – Square - Étude sur le parc locatif privé 

et l’habitat indigne – avril 2006 
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Des sources plus récentes, issues de la base CLAMEUR, permettent d’appréhender l’évolution des loyers 

entre 2006 et 2007. Elles mettent en évidence une hausse des niveaux moyens des loyers de 8 % à 

l’échelle de l’Agglomération, plus forte que celle observée sur la ville-centre. Les hausses apparaissent 

plus importantes pour les logements de type T4 pour lesquels l’augmentation atteint près de 22 %. 

Surtout, ces tendances mettent l’accent sur une pression plus forte s’exerçant sur le parc locatif privé du 

Soissonnais en comparaison d’autres secteurs du département notamment : à titre de référence, les 

loyers moyens à Laon auraient enregistrés une légère baisse de 0,4 % (- 1,3 % pour la Communauté de 

Communes du Laonnois) tandis qu’à Château-Thierry, la progression des niveaux de loyers serait 2 fois 

moindre que dans l’Agglomération du Soissonnais (+ 4,8 %). 

 

Niveaux de loyers et évolutions 

Type Studio / T1 T2 T3 T4 T5 et + Total 

Soissons  
(ensemble du 
marché, 2004) 

7,7 € / m² 7,9 € / m² 6,9 € / m² 5,6 € / m² 5,2 € / m² 6,3 € / m² 

Soissons  
(ensemble du 
marché, 2005) 

12 € / m² 7,8 € / m² 6,3 € / m² 7,1 € / m² 5,5 € / m² 6,6 € / m² 

Source : « Les loyers de l’ANAH et le marché », 2004 et 2005, ANAH et CLAMEUR 

 

Type Studio / T1 T2 T3 T4 T5 et + Total 

Soissons  
(2007 et 
évolution depuis 
2006) 

12,1 € / m² 
+ 7,3 % 

9,7 € / m² 
+ 8,9 % 

8,3 € / m² 
+ 2,5 % 

8,9 € / m² 
+ 12,1 % 

6,5 € / m² 
+ 2,5 % 

9,3 € / m² 
+ 6,6 % 

Agglomération 
du Soissonnais 
(2007 et 
évolution depuis 
2006 

12,1 € / m² 
+ 7,3 % 

9,5 € / m² 
+ 6,9 % 

8,2 € / m² 
+ 8,7 % 

8,6 € / m² 
+ 21,6 % 

4,5 € / m² 
- 6,2 % 

8,7 € / m² 
+ 8,1 % 

Source : CLAMEUR – avril 2008 

 

 

 

2.5. Une faible valorisation du tissu urbain exista nt dans un contexte où le parc privé 

reste peu exposé à des situations d’inconfort et d’ indignité 

 

2.5.1. Bilan des OPAH successives menées sur le terr itoire communautaire 

 

Entre 1995 et 20001, plusieurs OPAH, thématiques et / ou localisées se sont succédées, sous la conduite 

de l’ODES (prestataire chargé du suivi-animation) : une OPAH « Rurale » de 1995 à 1997 sur les 20 

communes rurales de l’époque de la Communauté d’Agglomération, une OPAH sur les quartiers « Saint-

Waast / Saint-Médard » de Soissons de 1995 à 1997 et une OPAH « Cœur de ville de Soissons » de 1999 

à 2001. 
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Lors de la mise en œuvre de l’OPAH « Rurale » (514 contacts), ces communes comptaient peu de 

logements vacants, ce qui a limité la portée de l’opération (59 logements remis sur le marché). L’OPAH 

n’a toutefois pas favorisé l’arrivée de personnes extérieures au Soissonnais. Chez les propriétaires 

occupants, les dossiers engagés concernaient essentiellement de petites améliorations des logements, 

qui de manière générale sur le Soissonnais, se distinguent par un bâti sain qui ne nécessite pas de grands 

besoins. Les effets de cette OPAH ont donc été limités. 

 

L’OPAH « Cœur de ville de Soissons » (250 contacts), principalement une OPAH locative, était destinée à 

redonner vie aux rues commerçantes par la résorption de la vacance au-dessus des commerces, et à 

modifier l’image de la ville en terme de façades. Plusieurs aides complémentaires aux aides de l’ANAH ont 

été déployées : « fonds façade » par l’Agglomération, « fonds façade » par la Ville, « fonds vacance » pour 

les logements situés au-dessus des commerces par la Ville. L’OPAH a permis la résorption de 30 % de la 

vacance au-dessus des commerces (40 logements vacants remis sur le marché), rendue possible par la 

conservation des porches favorisant l’accessibilité aux logements grâce à des accès séparés.  

 

L’OPAH  « Saint-Waast / Saint-Médard » (218 contacts) était destinée à améliorer la qualité de l’habitat 

dans ces 2 quartiers de Soissons. L’opération a permis d’améliorer le confort d’une quinzaine de 

logements et de remettre une vingtaine de logements vacants sur le marché. 

 

Au final, les OPAH consécutives auront bien fonctionné sur Soissons et auprès des propriétaires 

disposant déjà de fonds propres et des investisseurs, en revanche les OPAH auront très peu bénéficié aux 

plus défavorisés. 

 

Une nouvelle OPAH « classique » sur la Communauté d’Agglomération du Soissonnais n’offrirait qu’un 

faible potentiel d’intervention. La mise en œuvre d’un dispositif coordonné sur le parc privé pourrait 

s’envisager sur des thématiques ciblées, notamment celles inscrivant l’amélioration des logements dans 

une démarche de développement durable et de maîtrise des énergies.  

 

Entre 2003 et 2007, 300 logements ont été améliorés (source : DDE – Délégation locale de l’ANAH) dont 

105 logements occupés par leur propriétaire (39 %) et 163 logements locatifs privés (61 %). Cet état des 

lieux met en évidence une forte mobilisation des aides et dispositifs par les propriétaires bailleurs.  

 

Le bilan des OPAH précédentes avait déjà soulevé des résultats mitigés pour l’amélioration du confort 

chez les propriétaires occupants, dont les faibles ressources ne permettaient pas de compléter les 

subventions mobilisables. 

 

Nota : En 2006 et 2007, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais a distribué 347 394 € de subventions qui ont 

généré 1 639 259 €  de travaux éligibles aux aides de l’ANAH. En moyenne, 1 €  de subvention de l’ANAH a généré 

4,70 €  de travaux. 
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Nombre de dossiers subventionnés par l’ANAH entre 2 003 et 2007 

Source : DDE – Délégation locale de l’ANAH et Pôle Foncier-Habitat de la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais 

 

Les propriétaires bailleurs semblent toujours peu enclins à développer une offre de logements à loyers 

conventionnés. Leur préférence porte sur les logements à loyer intermédiaire dont les niveaux de loyers 

sont plus proches de ceux du marché libre. A l’échelle du bassin d’habitat de Soissons, le loyer de marché 

s’élève à 8,35 € / m², le loyer intermédiaire à 6,68 € le m² tandis que le loyer conventionné simple s’établi 

à 4,72 € le m² (source : Délégation locale de l’ANAH – Programme d’action territorial 2007). La délégation 

de l'ANAH dans l'Aisne a réalisé une étude de marché sur les prix pratiqués dans le Soissonnais. Pour 

cela, elle a pris en compte plusieurs sources : bases de données existantes et reconnues (CLAMEUR), 

agences immobilières, notaires...  

 

Évaluation des prix de marché du parc privé dans le  Soissonnais 

Type de logement 
Studio au T2 

< à 45 m² 

T3 au T5 

45 à 80 m² 

T6 et + 

> à 80 m² 

Loyer de marché, Soissons 10,15 8,35 6,80 

Loyer moyen, intercommunalité 10,00 7,35 5,90 

Agences immobilières 8,80 9,08 8,70 

Autres sources (notaires…) 11,70 9,04 8,70 

Loyer de marché moyen (en € / m² / SU)  10,16 8,46 7,53 

Source : DDE - Délégation locale de l’ANAH, 2008 

 

Les 2 premières années d’application du PCS par la Communauté d’Agglomération du Soissonnais 

confirme cette tendance : 4 logements conventionnés (dont 2 conventionnés très sociaux) pour 20 

conventionnés fixés pour objectif. La Communauté d’Agglomération du Soissonnais est concernée par un 

seul dispositif vivant : le PST départemental arrivant à terme en 2009 (un objectif annuel de 90 logements 

dans l’Aisne et un loyer conventionné situé à 4,63 € / m²). 

Année 
Nombre de 

dossiers 

Nombre de 

logements 

subventionnés 

Nombre de 

logements 

améliorés 

Dont 

propriétaire 

occupant 

(PO) 

Dont 

propriétaire 

bailleur 

(PB) 

Engagements 

financiers 

2003 37 49 34 12 22 132 161 € 

2004 48 62 58 21 37 181 594 € 

2005 40 70 57 21 36 179 779 € 

2006 46 66 66 25 41 125 138 € 

2007 46 53 53 26 27 144 293 € 

Total 

2003 / 2007 
217 300 268 105 163 762 965 € 
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Bilan du conventionnement ANAH entre 2003 et 2007 

Source : DDE – Délégation locale de l’ANAH et Pôle Foncier-Habitat de la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais  

 

 

Bilan ANAH au regard de l’application du Plan de Co hésion Sociale (2006 et 2007) 

 
Objectif PCS 

annuel  
Bilan 2006 Bilan 2007 

Objectif 

global 

2006 / 2011 

Logements locatifs réhabilités 25 41 27 150 

�  Dont loyers libres  8 31 11 48 

�  Dont loyers conventionnés  10 1 
3 (dont 2 très 

sociaux 
60 

�  Dont loyers intermédiaires  7 9 13 42 

�  Dont sorties de vacance (plus 

d’1 an)  
5 5 11 30 

�  Dont traitement de logements 

locatifs indignes  
8 0 0 48 

Logements réhabilités de 

propriétaires occupants  
25 25 26 150 

�  Dont traitement de logements 

indignes  
7 0 0 42 

Source : DDE – Délégation locale de l’ANAH et Pôle Foncier-Habitat de la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais 

 

 

Année 
Logements 

conventionnés  

Logements 

conventionnés très 

sociaux 

Logements 

intermédiaires 

Total logements à 

loyer maîtrisé 

2003 0 - 0 0 

2004 2 - 1 3 

2005 0 - 7 7 

2006 1 0 9 10 

2007 1 2 13 16 

Total 4 2 30 36 
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Bilan des dossiers Propriétaires Occupants (PO) ent re 2003 et 2007  

Source : DDE – Délégation locale de l’ANAH et Pôle Foncier-Habitat de la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais 

 

2.5.2. Un habitat indigne et insalubre qui nécessit e un dispositif d’intervention coordonné 

 

En 2006, une étude réalisée sur le parc privé de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais a 

permis de mieux cerner la problématique soulevée par l’habitat indigne. 

 

Ainsi, il apparaît que la Communauté d’Agglomération est comparativement moins touchée par les 

situations d’indécence : la part des logements de plus de 15 ans classés en catégorie cadastrale 6 (qualité 

« ordinaire »), 7 et 8 (médiocre et très médiocre) atteint 31,6 % alors que ce taux avoisine près de 50 % 

sur d’autres territoires comparables. 

 

Si la part des logements de médiocre qualité (classement cadastrale 7 et 8) augmente du centre vers la 

périphérie, 2 % à Soissons et 6 % pour les autres communes, elle demeure de faible ampleur au regard 

de la situation départementale (12 % des logements). 

 

Vacance et logement vétuste sont étroitement liés : le mauvais état des logements du parc privé ancien 

est souvent déterminant dans les raisons de leur vacance. Dès lors, d’importants travaux de réhabilitation 

se justifient pour remettre sur le marché ces logements vacants, parfois de longue durée. Le parc ancien 

peu confortable est réhabilité au gré des mutations intervenant en faveur d’une occupation personnelle. 

 

Les situations d’habitat indigne sont difficilement appréhendables en dehors des signalements directs 

effectués par les ménages ou services compétents (DDASS…). Aussi, une méthode a-t-elle été 

développée sous l’égide de la DGUHC afin d’évaluer le parc privé potentiellement indigne (ou PPPI). 

Celui-ci est évalué à l’aide du croisement entre les données sur les résidences principales du secteur 

privé, l’état du logement (classement de la catégorie cadastrale) et les ressources des occupants.  

 

Les données disponibles pour 2003, signalent qu’à l’échelle de la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais, 507 logements privés sont potentiellement indignes, soit 3,6 % de l’ensemble des résidences 

principales du parc privé. Le PPPI est en recul par rapport à 1997, date à laquelle 573 logements étaient 

potentiellement indignes. 

 

Type 2003 2004 2005 2006 2007 Total 

Standard 2 1 1 1 - 5 

Très sociaux 6 17 16 20 13 72 

Handicapé 4 3 4 4 15 30 

Insalubrité 0 0 0 0 0 0 

Saturnisme 0 0 0 0 0 0 

Total 12 21 21 25 28 107 



Actualisation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais  67 / 96 

48 % du parc potentiellement indigne, soit 245 logements, sont localisés à Soissons : une légère sur 

représentation au regard des 45,9 % du parc privé de l’Agglomération qu’elle concentre. La première 

couronne serait concernée par l’existence de 155 logements potentiellement indignes (31 % du PPPI) 

tandis que les autres communes rurales accueilleraient 21 % du PPPI (107 logements). 
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Le parc locatif privé semble plus touché par ces situations d’habitat indigne : 7,8 % du parc locatif privé est 

potentiellement concerné contre seulement 2 % des propriétaires occupants. En effet, alors que le parc 

locatif privé ne pèse que pour 24 % du parc privé de l’Agglomération soissonnaise, il concentre plus de la 

moitié du PPPI (263 logements). Cette distorsion semble conforter l’existence d’un parc d’accueil pour les 

ménages à faibles revenus dans l’incapacité de se loger dans le parc locatif public. 

 

Si on constate qu’une majorité de ces logements indignes est occupée par des ménages âgés (plus de 60 

ans), il apparaît néanmoins que les jeunes ménages (personne de référence âgée de moins de 25 ans) 

sont plus fréquemment mal logés (7,7 % du PPPI contre une représentation dans le parc privé total de 1,8 

%). Ceci est d’autant plus marqué pour Soissons. 

 

Plusieurs enjeux ont pu être ainsi identifiés sur le territoire communautaire : 

�  L’amélioration du parc locatif rural, 

�  L’amélioration des conditions de logements des propriétaires modestes, 

�  La résorption des logements indignes, 

�  Le soutien à l’investissement locatif sur les créneaux de la sortie de vacance et du 

conventionnement. 

 

 

2.6. Un parc de logements dits « spécifiques » rela tivement diversifié et qui s’est 

développé depuis 2003, en dehors de l’offre prévue à destination des Gens du Voyage 

 

2.6.1. Un parc d’hébergement temporaire relativemen t conséquent 

 

L’état des lieux des structures d’hébergement temporaire sur le Soissonnais (cf. tableau page suivante) 

met en évidence la bonne dotation de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais par rapport au 

reste du département de l’Aisne, avec un parc qui se caractérise par : 

- Une concentration des structures sur Soissons (à l’exception du centre d’accueil d’urgence d’Anizy 

le Château), 

- Un acteur important, l’AMSAM, 

- Des structures qui permettent de répondre aux différents segments de besoins, 

- Des projets récents qui ont permis le développement ou l’amélioration de ce parc : création de l’hôtel 

social « Clovis » (partenariat Logivam / AMSAM), passage en résidence sociale du foyer géré par 

l’AFTAM, création de la résidence sociale « Paradis », extension du FJT… 
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Source : DDASS de l’Aisne - 2006 
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État des lieux des structures d’hébergement tempora ire sur le Soissonnais (novembre 2007)  
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Résidence sociale AFTAM - Soissons     Logis Jeunes Rue Mahieu - Soissons 

 

En terme de besoins, nous constatons aujourd’hui que l’Agglomération ne dispose pas encore d’une 

Maison Relais (4 dans le reste du département). Celle-ci est toutefois en projet, portée par « Habitat et 

Humanisme » : inscrite dans la programmation du financement de 2008, la structure sera implantée à 

Soissons et devrait compter 20 logements (18 T1’ de 24 m² et 2 T1’bis de 35 m²). 

 

Concernant le logement des étudiants, plusieurs constats : 

�  Les résidences sont gérées par l’ODES (dont une résidence récente) et l’OPAL sur le site 

universitaire de Cuffies, 

�  Une majorité d’étudiants se logent dans le parc locatif privé ou public soulevant ainsi la question 

de l’attractivité du site universitaire. 

 

Le parc des résidences spécifiques pour les personnes âgées, qui totalise 380 lits, se caractérise 

également parc une concentration des structures d’accueil sur Soissons : 

 

    Etat des lieux des résidences personnes âgées s ur le Soissonnais (novembre 07)

Etablissements publics

Nom Gestionnaire Localisation Capacité Remarque/   proj et

Maison de retraite hospitalière CH Soissons Soissons 141 lits

Résidences privées

Nom Gestionnaire Localisation Capacité Remarque/   proj et

Résidence Jeanne d'Arc Soissons 88 lits Maison de retraire privé

Résidence St Léger Soissons 60 lits Foyer logement privé

Résidence L'Amitié Soissons 56 lits Foyer logement privé

Résidence St Jean des Vignes Soissons 24 lits Maison de retraire privé

Résidence Anne Morgan Soissons 11 lits Hébergement temporaire 
 

Nota : opération d’acquisition amélioration par l’ODES de la résidence « Les Acanthes », logements-foyer pour 

personnes âgées de 39 places – programmation financière du logement locatif aidé 2003 – 2007. 

 

 

2.6.2. L’accueil des Gens du Voyage : un effort de solidarité à poursuivre 

 

Le Schéma départemental d’accueil des Gens du Voyage, signé le 3 juillet 2003, définit et précise les 

conditions de passage et de séjour des Gens du Voyage dans l’Aisne. Soissons figure parmi les 

communes de plus de 5 000 habitants ayant l’obligation de réaliser une aire permanente d’accueil sur son 
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territoire. Les besoins évalués dans le Schéma départemental portent sur une aire d’accueil de 40 places 

et une aire de grand passage pour les rassemblements temporaires pouvant accueillir 100 caravanes. Si 

l’obligation repose uniquement sur la ville-centre, l’enjeu est communautaire. En effet, 8 communes sont 

régulièrement fréquentées par les Gens du Voyage et des aires sauvages sont régulièrement occupées 

sur différents secteurs de l’Agglomération. 

 

Une étude pour l’accueil des Gens du Voyage7 pilotée par la Communauté d’Agglomération a permis 

d’engager la réflexion et la concertation à l’échelle intercommunale. Elle proposait, entre autres, 

l’aménagement d’une aire d’une capacité d’accueil de 20 caravanes et de 2 aires d’accueil de 10 places 

chacune. 

 

En 2005, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais aménage une aire l’aire de grand passage de 

100 places sur la commune de Courmelles. Cette aire demeure, au terme de la mise en oeuvre du PLH, la 

seule traduction formelle du Schéma départemental d’accueil des Gens du Voyage. Cette aire reste 

toutefois provisoire dans la mesure où celle-ci devra disparaître lorsque les entreprises intégreront la zone 

d’activités du Plateau. Une nouvelle aire devra alors être aménagée. La prise en compte des conditions 

d’accueil et de séjour des Gens du Voyage dans toutes leurs composantes demeure donc un enjeu et un 

objectif pour le prochain PLH. 

 

 

                                                 
 
7 Communauté d’Agglomération du Soissonnais, Etude pour l’accueil des Gens du Voyage. IDEA Recherche – Agence 

CROSLARD – UNAGEV, janvier 2005. 
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3. Des dynamiques socio démographiques qui se pours uivent 
 

3.1. Une décroissance démographique qui perdure 

 

À l’heure où la population picarde continue de progresser lentement (+ 0,22 % par an entre 1999 et 2006), 

les premières estimations indiquent que la Communauté d’Agglomération du Soissonnais continue de 

perdre des habitants.  

 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais est ainsi confrontée à une perte continue de sa 

population depuis le début des années 1980. Après une période de croissance démographique entre 1975 

et 1982, le territoire connaît un recul démographique entre 1982 et 1990 se traduisant par la perte de 897 

habitants, perte qui s’accentue entre 1990 et 1999 avec 1 312 habitants en moins.  

 

Le contexte économique entre 1982 et 1999 marqué par la disparition de nombreux emplois, 

principalement dans le secteur industriel, s’est traduit par le départ massif d’actifs, avec pour effet de 

contraindre la croissance démographique. Depuis 1999, le déclin de l’emploi s’est poursuivi avec la perte 

de 489 emplois salariés, soit une diminution de 3,4 % des effectifs salariés, notamment sous l’effet de 

nombreux plans sociaux. 

 

En proie à la fragilisation de son appareil productif, la Communauté d’Agglomération a entrepris la création 

de 4 grandes zones d’activités diversifiées destinées à accompagner les mutations et reconversion du 

tissu économique. Ces nouvelles capacités d’accueil doivent permettre de préserver les emplois, relancer 

l’économie soissonnaise et ainsi rompre avec la baisse démographique. L’implantation d’un centre d’appel 

à Soissons en 2006 a déjà permis de créer environ 300 emplois pérennes.  

 

Dynamique démographique de la Communuaté d'Agglomér ation du Soissonnais
depuis 1962

41 391

47 584

53 179 54 661 53 764 52 456 51 492

1962 1968 1975 1982 1990 1999 2006

 

Source : INSEE – RGP ; RGP rénové et estimations CITADIA. 
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3.1.1. … dans un contexte départemental et régional  différencié  

 

Alors que la Somme connaît une légère progression de sa population (+ 3 500 habitants depuis 1999) et 

que l’Oise, bénéficiant le plus du desserrement de l’Île-de-France, est la plus dynamique (environ + 20 000 

habitants depuis 1999), la population de l’Aisne stagne entre 1999 et 2006. 

 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais continue de rester en dehors de l’aire d’influence de la 

Région Parisienne et présente un profil démographique qui rejoint celui des communes du Nord du 

département, davantage en proie à un déclin démographique, à l’instar de Saint-Quentin alors que Laon, 

dans l’aire d’influence de Reims, gagne de la population (source : SCOT de la région Rémoise en cours 

d’élaboration). 
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L’aire d’influence des territoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Source : Extrait de la carte « Territoires vécus » édition 2002 - INSEE – INRA Ministère de l’Agriculture – DATAR 

 

3.1.2. Des dynamiques d’évolution contrastées selon  les communes 

 

Depuis 1999, certaines communes de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais ont fait l’objet d’un 

recensement partiel ou exhaustif de leur population. Ces résultats permettent d’approcher les récentes 

dynamiques démographiques8 qui montrent que la tendance pour le territoire communautaire reste à la 

déprise. Parmi les communes recensées, les communes de Courmelles, Cuffies, Septmonts, Juvigny, 

Mercin-et-Vaux et Bagneux (épiphénomène) bénéficient d’une croissance démographique, 6 communes 

parviennent à maintenir une relative stabilité (Berzy-le-Sec, Crouy, Missy-aux-Bois, Noyant-et-Aconin, 

Serches et Ploisy) tandis que les autres communes sont confrontées à une diminution de leur population.  

 

Évolution de la population depuis 1982 

Source : INSEE, RGP 1982, 1990, 1999 et recensement rénové de la population - estimations CITADIA 

                                                 
 
8 D’une part, 19 communes ont été recensées de manière exhaustive : Bagneux, Juvigny, Pasly et Septmonts en 2004 ; 
Serches et Vauxrezis  en 2005 ; Acy, Belleu, Crouy, Missy-aux-Bois, Ploisy et Venizel en 2006 ; Berzy-le-Sec, 
Courmelles ; Cuffies, Leury ; Mercin-et-Vaux, Noyant-et-Aconin, Sermoise et Vregny en 2007. D’autre part, en tant que 
commune de plus de 10 000 habitants, Soissons a fait l’objet, chaque année depuis 2004, d’une enquête de 
recensement auprès d’un échantillon représentant 8 % de sa population par an.  

Territoires 
Pop 

1982 

Pop 

1990 

Pop 

1999 

Pop 

2005 

Taux de 

variation 

82-90 

Taux de 

variation 

90-99 

Taux de 

variation 

99-05 

Soissons 30 213 29 829 29 453 28 600 - 1,27 - 1,26 - 2,90 

Reste de 

l’Agglomération 
24 877 23 940 23 003 22 715 - 3,77 - 3,91 - 1,25 

Communauté 

d’Agglomération du 

Soissonnais 

55 090 53 769 52 456 51 592 - 2,40 - 2,44 - 1,64 

Aire Urbaine Soissons 66 065 65 049 64 033 62 552 - 1,54 - 1,56 - 2,31 

Aisne 537 547 536 429 536 181 536 000 - 0,21 - 0,05 - 0,03 
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Évolution de la population communale entre 1999 et 2007 

 
Source : INSEE– RGP et CITADIA 
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Évolution de la population par secteur géographique  entre 1999 et 2007  

 

Source : INSEE– RGP et CITADIA 
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�  Soissons, ville-centre  

 

La population de la commune de Soissons est estimée à 28 600 habitants en 2005 / 2006 (recensement 

partiel de la population). Par conséquent, elle a connu une perte de 1 613 habitants depuis 1982. Malgré 

une décroissance démographique qui s’accélère depuis le début des années 2000 (entre 1999 et 2006,            

- 2,9 %, soit un taux de - 0,4 % par an contre - 0,1 % lors de la période intercensitaire précédente), le 

poids de la ville-centre dans la population totale de l’Agglomération demeure relativement stable, autour 

de 55 % depuis les années 1960. Son solde migratoire négatif (- 0,87 % par an entre 1990 et 1999), qu’un 

solde naturel faiblement positif (0,73 % par an entre 1990 et 1999) ne parvient pas à compenser, illustre 

sa faible attractivité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE, RGP 1962, 1968, 1975, 1982, 1990, 1999 et recensement rénové de la population 

 

�  Les communes périurbaines : une décroissance démogr aphique moins marquée que 

pour la ville-centre 

 

Avec 16 558 habitants au 1er janvier 2007 (estimation), les communes périurbaines de la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais connaissent une certaine stabilité démographique alors que les soldes 

migratoire et naturel annuels constatés entre 1990 et 1999 étaient négatifs (respectivement - 0,4 % et          

- 0,1 % par an). 

 

Evolution de la part de Soissons dans la population  de la C.A.

53,0

53,5

54,0

54,5

55,0

55,5

56,0

56,5

57,0

1962 1968 1975 1982 1990 1999 2006

Evolution de la population à Soissons depuis 1962

23 143
25 890

30 009 30 213 29 829 29 453 28 600

1962 1968 1975 1982 1990 1999 2006
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�  Les communes rurales : une attractivité plus forte liée à la qualité du cadre de vie et 

aux coûts fonciers moins élevés 

 

La population des communes rurales de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais est estimée à 

6 434 habitants au 1er janvier 2007 (estimation), soit 12,5 % de la population totale de la Communauté 

d’Agglomération. Ces communes ont connu une perte d’attractivité plus tardive, située au début des 

années 1990 (début des années 1980 pour la ville-centre et les communes périurbaines). 

 

Du fait  de la combinaison d’un solde migratoire annuel faiblement négatif (- 0,6 % par an entre 1990 et 

1999) et d’un solde naturel annuel faiblement positif (0,3 %), la population de ces communes tend à se 

stabiliser entre 1999 et 2006 (- 0,1 % par an). Contrairement à la plupart des Communautés 

d’Agglomération, les communes rurales du Soissonnais ont peu bénéficié des flux migratoires en 

provenance de la ville-centre et se sont portés au-delà des limites intercommunales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE, RGP 1982, 1990, 1999 et recensement rénové de la population - estimations CITADIA 

 

 

3.1.3. Une population dont le vieillissement se con firme 

 

Avec 53 % de sa population âgée de moins de 40 ans et un indice de jeunesse de 1,25 en 1999, la 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais apparaît comme un territoire particulièrement jeune, 

notamment au regard de l’indice de jeunesse métropolitain de 1,15. Si le territoire se situe dans la 

moyenne départementale, il n’affiche cependant pas la même jeunesse que la région picarde pour laquelle 

l’indice atteint 1,41. Au sein même du territoire communautaire, l’indice de jeunesse des communes 

rurales contraste avec l’indice de jeunesse des communes périurbaines, inférieur à l’indice national. 

 

Depuis les années 1980, l’indice de jeunesse du soissonnais a subi un net recul passant de 2,38 en 1982 

à 1,25 en 1999 attestant d’un vieillissement de la population plus rapide qu’à l’échelle nationale, régionale 

et départementale. Selon les projections de l’INSEE réalisées à l’échelle des zones d’emploi, le 

vieillissement de la population du soissonnais devrait s’accélérer à l’horizon 2030. L’âge moyen, de 37 ans 

environ en 1999, augmenterait de 8 ans et demi, un accroissement parmi les plus forts de Picardie après 

le Vimeu. 
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Évolution de l’indice de jeunesse 

Territoires 1982 1990 1999 
Écart 

1982 / 1999 

Soissons 2,17 1,66 1,29 - 0,88 

Communes périurbaines 2,66 1,62 1,11 - 1,55 

Communes rurales 2,74 2,13 1,47 - 1,27 

Agglomération du Soissonnais 2,38 1,7 1,25 - 1,13 

Aisne 1,78 1,49 1,27 - 0,51 

Picardie 1,93 1,66 1,41 - 0,52 

France Métropolitaine 1,56 1,34 1,15 - 0,41 

Source : SCOT de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais - CITADIA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2. L’évolution continue du nombre de ménages depu is 1999 

 

Entre 1999 et 2005, le parc de résidences principales a connu une croissance de 5,06 %, au rythme 

annuel moyen de 0,83 %, soit un peu plus d’un millier de logements supplémentaires occupés à titre de 

résidences principales au cours de cette période. En 2005, on dénombrait ainsi 22 036 résidences 

principales, et autant de ménages, contre 20 974 en 1999. 

 

Le rythme annuel de croissance depuis 1999 est légèrement supérieur à celui observé entre 1990 et 1999 

(+ 0,78 %) avec une dynamique plus particulièrement prononcée entre 2001 et 2003. Le taux de 

croissance entre 1999 et 2005, bien que supérieur au taux départemental (4,4 %), se situe à un niveau 

moindre que le taux de croissance relevé à l’échelle nationale qui est de l’ordre de 7,3 %. 

 

La progression du nombre de résidences principales, alliée à une diminution de la population, témoigne 

des besoins importants en logements liés au phénomène de desserrement des ménages et du 

vieillissement de la population. 
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Évolution de la taille des ménages 

Source : DRE  de Picardie – FILOCOM 2001 et 2005 

 

 

En 1990, 359 logements étaient nécessaires pour loger 1 000 habitants. Ce volume est ensuite passé à 

395 en 1999 puis à 427 logements aujourd’hui. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de 

personnes 

par ménage 

Communauté 

d’Agglomération 

du Soissonnais 

Soissons 
Reste Communauté 

d’Agglomération 
Périurbain Rural 

Année 2001 2005 2001 2005 2001 2005 2005 2005 

1 pers. 29 % 31 % 36 % 38 % 19,9 % 22,3 % 23,9 % 18 % 

2 pers. 31 % 32 % 29 % 28,7 % 34,3 % 35,7 % 36,2 % 34,4 % 

3 pers. 16 % 16 % 14 % 14,5 % 18,4 % 17,6 % 17 % 19,4 % 

4 pers. et 

plus 
24 % 21 % 21 % 18,8 % 27,4 % 24,4 % 22,9 % 28,2 % 

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

20 974

21 284

21 729

22 036

1999 2001 2003 2005

1,47%

2,09%

1,41%

5,06%

1999 / 2001 2001 / 2003 2003 / 2005 1999 / 2005

Évolution du nombre de ménages 

dans la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais 

 

Source : DRE de Picardie - FILOCOM 

1999, 2001, 2003 et 2005 

 

Taux de croissance du nombre de  

ménages dans  la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais 

Source : DRE de Picardie - 

FILOCOM 1999, 2001, 2003 et 

2005 
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3.2.1. Poids et évolution contrastés selon les terr itoires : le territoire périurbain plus dynamique 

 

Plus de la moitié des ménages (57,8 %) est concentrée dans la ville-centre. Cependant, le poids de 

Soissons se réduit depuis 1999 au profit des communes périurbaines grâce à un rythme de croissance 

plus soutenue dans ces dernières.  

 

En effet, entre 1999 et 2005, le taux de croissance du parc de résidences principales dans les communes 

périurbaines de 8,4 % est supérieur aux taux de croissance communautaire, des communes rurales et de 

Soissons. Ainsi, depuis 1999, la contribution des communes périurbaines dans l’augmentation du nombre 

de résidences principales tend à être comparable, en volume, à celle de Soissons. 

 

Ces évolutions confirment un phénomène de périurbanisation en cours et le manque d’attractivité 

résidentielle de Soissons. 

 

Évolution du nombre de résidences principales selon  les territoires de la Communauté d’Agglomération d u 

Soissonnais 

Source : DRE de Picardie – FILOCOM 1999, 2003 et 2005 

 

3.2.2. Progression du nombre de petits ménages  

 

En 2005, la structure des ménages n’est pas bouleversée par rapport à 2001 mais elle témoigne 

d’évolutions durables de nature à influer sur les besoins en logements.  

 

En 2005, l’Agglomération du Soissonnais compte une majorité de petits ménages : 63 % de ménages de 

moins de 2 personnes et 31 % de ménages seuls. La tendance est à la progression de la part des 

ménages composés d’une seule personne et dans une moindre mesure des ménages de 2 personnes. Ce 

phénomène s’observe à Soissons comme sur le reste de la Communauté d’Agglomération où la part des 

ménages d’une seule personne est passée de 19,85 % à 22,3 % entre 2001 et 2005. 

 

Les ménages de 3 personnes conservent leur poids relatif tandis que la représentation des ménages de 4 

personnes et plus est la seule à reculer, et cela de manière accentuée entre 2001 et 2005. 

 

En 2005, la taille moyenne des ménages se situe désormais à 2,34 personnes par ménage, soit beaucoup 

moins que la moyenne régionale à 2,52. 

1999 2003 2005 Évolution 

Territoire 
Nombre % Nombre % Nombre % 1999 / 2005 

Soissons 12 306 58,7 % 12 618 58 % 12 726 57,8 % 3,4 % 

Communes 

périurbaines 
6 347 30,2 % 6 715 30,9 % 6 878 31,2 % 8,4 % 

Communes rurales ~2 321 11,1 % 2 396 11 % 2 432 11 % 4,8 % 

Communauté 

d’Agglomération du 

Soissonnais 

~20 974 100 % 21 729 100 % 22 036 100 % 5,06 % 
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Evolution de la taille des ménages de la
Communauté d'Agglomération du Soissonnais entre 200 1 et 2005

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2001 2005 2001 2005 2001 2005

CA du Soissonnais Soissons Reste CA du Soissonnais

4 pers et +

3 pers.

2 pers.

1 pers.

 
Source : DRE de Picardie – FILOCOM 2001 et 2005 

 

Les petits ménages sont sur représentés dans la ville-centre où ils constituent près de 67 % des ménages, 

avec 38 % de ménages isolés. Ce taux est bien supérieur à ceux rencontrés dans le périurbain et les 

territoires ruraux qui bénéficient de l’installation des ménages de plus grandes tailles, des couples avec ou 

sans enfants, guidés par des choix résidentiels tournés vers l’accession à la propriété. 

 

Cette répartition des ménages est conditionnée par l’offre de logements disponibles dans les différents 

territoires : Soissons dispose d’un parc majoritairement en collectif et concentre une large majorité des 

logements d’1 et 2 pièces de la Communauté d’Agglomération, tandis que les communes périurbaines, et 

surtout rurales, proposent un habitat individuel caractérisé par de grands logements (plus de 4 pièces). 

 

3.2.3. Le « vieillissement » des ménages 

 

Parallèlement à la réduction de la taille des ménages, le vieillissement de la personne de référence se 

traduit par une diminution prononcée des ménages de moins de 40 ans et à l’inverse, par l’augmentation 

des tranches d’âge supérieur, notamment celle des plus de 75 ans.  

 

Age de la personne de référence du ménage 

Tranches d’âge Moins 40 ans 
Entre 

40 et 59 ans 
Entre 60 et 74 ans  75 ans ou plus  

Part de ménages de la 

Communauté d’Agglomération en 

2001 

26,5 % 37,4 % 21,9 % 14 % 

Part de ménages de 

Communauté d’Agglomération en 

2005 

24,79 % 38,72 % 20,85 % 15,64 % 

Source : DRE de Picardie – FILOCOM 2001 et 2005 
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3.3. Un profil socioéconomique fragile des ménages  

 

3.3.1. Des niveaux de revenus plus faibles que la m oyenne picarde  

 

En 2006, moins de la moitié des ménages de la Communauté d’Agglomération est imposée (48 %). Cette 

proportion, similaire à l’Aisne (47,6 %) et proche de celle de la Somme (49,2 %), est inférieure à celle 

observée à l’échelle de l’Oise (57,5 %), de la Picardie (52,2 %) et de la France (53,8 %), 

 

Pour la Communauté d’Agglomération du Soissonnais, la médiane du revenu fiscal par unité (UC) s’établit 

à 14 591 € en 2005. Ainsi, la moitié des ménages de la Communauté d’Agglomération déclare un revenu 

fiscal par UC inférieur à 14 591 €. Il est légèrement plus élevé que le revenu médian départemental, qui 

est lui-même le plus faible de la région. 

 

Le rapport interdéciles permet de mesurer la disparité entre les plus hauts revenus (9ème décile) et les plus 

bas revenus fiscaux des ménages par UC (1er décile). Avec un rapport interdéciles de 5,96 en 2005, la 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais présente des inégalités en terme de revenu déclaré par les 

ménages, plus fortes que pour les échelles départementales et régionale picardes. Ainsi, les revenus des 

ménages les plus riches de la Communauté d’Agglomération sont presque 6 fois plus importants que ceux 

des ménages les plus pauvres avant redistribution opérée par l’impôt et les prestations sociales. 
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Indicateurs de distribution des revenus des ménages  par unité de consommation en 2005  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE / DGI – Revenus fiscaux des ménages - 2005 

Médiane

14 457 €

15 020 €

17 041 €

15 652 €
14 591 €

CA du
Soissonnais

Aisne Somme Oise Picardie

1er décile

5 255 €
5 635 €

6 690 €

5 905 €4 837 €

CA du
Soissonnais

Aisne Somme Oise Picardie

9ème décile

27 913 €

29 110 €

32 319 €

30 277 €28 866 €

CA du
Soissonnais

Aisne Somme Oise Picardie

Rapprot interdécile

5,3 5,16
4,8

5,12

5,96

CA du
Soissonnais

Aisne Somme Oise Picardie

Avertissement méthodologique 

L’appréciation des niveaux de revenus des 

ménages est approchée à l’aide des informations 

sur les revenus des foyers fiscaux fournies par la 

Direction Générale des Impôts via l’INSEE qui met 

à disposition des données qualitatives et 

territorialisées actualisées annuellement. 

La notion de ménage ici recouvre le ménage fiscal 

(différente de celle de l’INSEE) c’est-à-dire un 

ménage constitué par le regroupement des foyers 

fiscaux répertoriés dans le même logement. Sont 

exclus de cette exploitation, les ménages de 

contribuables concernés par un évènement de type 

mariage, décès ou séparation au cours de l’année 

de référence, les ménages constitués de 

personnes ne disposant pas de leur indépendance 

fiscale (essentiellement les étudiants) et les 

contribuables vivant en collectivités. 

Cette source renseigne sur le revenu fiscal qui 

correspond à la somme des ressources déclarées 

par les contribuables sur leur déclaration de 

revenus, avant tout abattement. Il s’agit d’un 

revenu avant redistribution. Il ne correspond donc 

pas au revenu disponible dans la mesure où il ne 

tient pas compte des revenus sociaux non déclarés 

(type prestations familiales, aides au logement, 

minima sociaux) et des revenus non imposés (type 

épargnes). Ainsi, le revenu fiscal n’autorise pas 

d’interprétation en termes de niveau de vie des 

ménages. 

Dans une optique de comparaison de territoires et 

d’évolution, le revenu fiscal par unité de 

consommation (UC) est le plus adapté afin de 

gommer les disparités des structures de ménages. 

Il correspond au revenu du ménage rapporté au 

nombre d’unités de consommation qui le 

composent. Ainsi, le premier adulte compte pour 

une unité de consommation, les autres personnes 

de 14 ans ou plus pour 0,5 UC et les enfants de 

moins de 14 ans pour 0,3 UC chacun. 
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3.3.2. Une situation sociale fragile à l’image du d épartement, qui cache des disparités socio-

spatiales importantes au sein du territoire soisson nais 

 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais affiche un profil social similaire à celui du département. 

Il se caractérise aussi par des disparités territoriales.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les revenus annuels moyens déclarés dans la ville-centre sont en moyenne inférieurs de 1 500 € par 

rapport à ceux déclarés dans les autres communes de la Communauté d’Agglomération. En 2006, plus 

d’un tiers des habitants de Soissons déclare moins de 7 500 € par an et près de 3 habitants sur 4 

déclarent moins de 15 000 € par an. Avec Soissons, les communes de Belleu, Villeneuve-Saint-Germain, 

Venizel et Bagneux (épiphénomène) concentrent les ménages à plus faibles revenus annuels, avec en 

moyenne 13 670 € en 2006. 

 

À Soissons, Ploisy, Villeneuve-Saint-Germain, Belleu et Juvigny, plus de la moitié des foyers n’est pas 

imposée. À l’opposé, en ce qui concerne les communes de Leury, Mercin-et-Vaux, Missy-aux-Bois, Osly-

Courtil, Pasly, Pommiers, Vauxrezis et Vauxbuin, la part des foyers non imposés est inférieure à 40 %. 
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Le nombre d’allocataires de la CAF a progressé entre 2003 et 2006 : + 2,8 % à l’échelle de la 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais. L’évolution est particulièrement sensible pour les 

communes périurbaines où le taux d’évolution de 3,5 % est supérieur au taux départemental. 

 

Évolution du nombre d’allocataires de la CAF entre 2003 et 2006 

Territoires Nombre d'allocataires 
2003 

Nombre d'allocataires 
2006 

Évolution en % 

Soissons 6 215 6 383 2,7 % 

Communes rurales 708 715 1,0 % 

Communes périurbaines 2 329 2 411 3,5 % 

Communauté 
d’Agglomération du 
Soissonnais 

9 252 9 509 2,8 % 

Aisne 85 829 88 468 3,1 % 

Source : CAF de Soissons – octobre 2007 

 

Le nombre de bénéficiaires d’une aide au logement a diminué de près de 2 % entre 2003 et 2006, soit un 

rythme moins élevé que celui observé à l’échelle départementale. Mais ces évolutions traduisent surtout 

les conséquences de l’absence de revalorisation des barèmes en 2006, l’abaissement du seuil de non-

versement de 24 à 15 euros, de la modification des règles d’abattements et de neutralisation de 

ressources en cas de chômage… 

 

 

Évolution du nombre d’aides au logement de la CAF e ntre 2003 et 2006 

Territoires Nombre d'aide au logement 
en 2003 

Nombre d'aide au logement 
en 2006 

Évolution en % 

Soissons 4 710 4 652 - 1,2 % 

Communes rurales 221 194 - 12,2 % 

Communes périurbaines 1 235 1 208 - 2,2 % 

Communauté 
d’Agglomération du 
Soissonnais 

6 166 6 054 - 1,8 % 

Aisne 49 552 48 066 - 3,0 % 

Source : CAF de Soissons – octobre 2007 

 

 

L’évolution croissante du nombre d’allocataires bénéficiant du RMI versé par la CAF permet d’apprécier la 

fragilisation de la population, du parc privé comme du parc public, qui affecte l’ensemble des territoires 

urbains.  
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Évolution du nombre d’allocataires du RMI entre 200 3 et 2006 

Source : CAF de Soissons – octobre 2007 

 

3.3.3. Une population ouvrière peu qualifiée davant age confrontée au chômage 

 

Malgré une diminution du chômage en 2006 à l’échelle nationale et départementale, la zone d’emploi du 

Soissonnais reste particulièrement touchée : en 2006, elle comptait 12,1 % de chômeurs, soit une 

moyenne proche de celle du département (12,2 % ; INSEE 2006). Elle affiche 2 points de plus que la 

moyenne picarde et près de 3 points de plus que la moyenne nationale (9,1 %). En 2007, la baisse du 

chômage se poursuit : au 3èmer trimestre, le taux de chômage s’élève à 9,8 % sur la zone d’emploi du 

Soissonnais. 

 

Dans son ensemble, la population de la Communauté d’Agglomération est confrontée à un taux de 

chômage important : environ 14 % en 2005, soit 2 points de plus que la moyenne départementale et que 

celle de la zone d’emploi. Le faible niveau de qualification d’une forte proportion des actifs et le déficit de 

formation encore prégnant sur le territoire, dans un contexte de restructuration du secteur industriel et de 

développement du tertiaire, conduisent à une exposition plus forte au chômage et à une vulnérabilité de 

l’emploi pour la population. 

 

 

3.4. Évolution du rythme de la consommation foncièr e sur le territoire de la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais depuis 1975 

 

La maîtrise du foncier et de l’étalement urbain est un des enjeux prioritaires du PLH et du SCOT. Sur le 

territoire de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais, la densité moyenne des constructions a été 

évaluée à 20 logements / ha entre 2000 et 2007. Cette évaluation a été établie par le bureau d’études 

Citadia Conseil (2008) en tenant compte des logements mis en chantier (données SITADEL). 

 

Entre 2000 et 2007 : 

�  L’habitat individuel a représenté 30 % des logements construits, 

(Densité moyenne : 10 logements / ha). 

�  L’habitat groupé a représenté 23 % des logements construits, 

(Densité moyenne : 20 logements / ha). 

�  L’habitat collectif a représenté 47 % des logements construits. 

(Densité moyenne : 40 logements / ha). 

Nombre de RMI  Parc privé (hors parc en accession)  Parc public 

Territoires 2003 2006 Évolution 2003 2006 Évolution 

Soissons 79 104 31,6 % 443 506 14,2 % 

Communes rurales 6 8 33,3 % 0 NC NC 

Communes 
périurbaines 19 28 47,4 % 32 58 81,3 % 

Aisne 1 934 2 527 30,7 % 2 711 3 255 20,1 % 
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Un des enjeux du territoire est de privilégier de nouvelles formes d’habitat plus compactes (habitat groupé, 

nouvelles formes urbaines…) afin de limiter les consommations foncières. Cette amplification de la 

pression urbaine s’accompagne d’une vulnérabilité accrue de l’environnement. La consommation foncière 

moyenne récente a été évaluée (cf. carte ci-dessous). 

 

Nota : Données issues de l’étude des cartes IGN, des photographies aériennes, du Schéma directeur (2001) et des 

documents d’urbanisme des communes. Ce travail a été réalisé par le bureau d’études Citadia Conseil dans le cadre de 

la révision du Schéma directeur et de sa transformation en SCOT (2008). 

 



Actualisation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais  90/96 

3.5. Les potentialités foncières des communes 

 

Nota : Données issues des documents d’urbanisme des communes (juin 2008). Les dents creuses sont difficilement 

quantifiables. Leur urbanisation, au coup par coup, est principalement d’initiative privée et peu prévisible à l’avance 

(construction d’une habitation suite à la division ou à la vente d’un terrain, le changement de propriétaire ou une 

succession…). Elles sont donc souvent considérées comme non significatives mais non nulles. 

 

Tableau des disponibilités foncières 

Zones à urbaniser (en ha) 

Commune 
Dent creuse Court terme  Long terme 

Total 

Acy ns 1,13 10 11,13 

Bagneux ns 0 0 ns 

Belleu ns 9,10 3,90 13 

Berzy-le-Sec *     

Billy-sur-Aisne ns 12,50 2,50 15 

Chavigny ns 0 0 ns 

Courmelles ns 5,50 1,82 7,32 

Crouy ns 33 0 33 

Cuffies ns 20 0 20 

Cuisy-en-Almont 1,24 0,48 3,38 5,10 

Juvigny 7,80 0 0 7,80 

Leury 1,45 0 0 1,45 

Mercin-et-Vaux ns 7,25 0 7,25 

Missy-aux-Bois ns 0 0 ns 

Noyant-et-Aconin ns 0 0 ns 

Osly-Courtil ns 0 0 ns 

Pasly ** 0 14 6 20 

Ploisy ns 0,61 0 0,61 

Pommiers ns 14 2 16 

Septmonts ns 1,48 0 1,48 

Serches 3,59 0 0 3,59 

Sermoise 0 1,93 2,08 4,01 

Soissons *     

Vauxbuin ns 4,45 0 4,45 

Vauxrezis ns 0 0 ns 

Venizel ns 3,94 8,26 12,20 

Villeneuve-Saint-Germain *     

Vregny ns 0 0 ns 

Total 14,08 129,37 39,94 183,39 

 

* Documents d’urbanisme en cours d’élaboration ou de révision (PLU). 

 

** Seules les surfaces compatibles avec le Schéma directeur de 2001 ont été comptabilisées. 
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3.6. Les ambitions démographiques des communes 

 

Les communes ont été interrogées, par voie de questionnaire, sur leurs ambitions démographiques à 

l’horizon 2013. Les résultats recueillis montrent un gain souhaité d’un peu plus de 3 300 habitants soit un 

taux de croissance démographique de 6,50 % d’ici 2013 (taux de croissance annuel de 1,06 % à maintenir 

pendant 6 ans). 

 

Ce taux, jamais atteint depuis les années 1960, souligne la distorsion avec le niveau de production de 

logements entre 2003 et 2007 encore insuffisant pour impulser une dynamique de croissance 

démographique dans l’Agglomération. Les perspectives affichées, très ambitieuses, imposent donc de 

fixer des objectifs de production de logements qui pourraient paraître ambitieux mais qui répondent en fait 

aux besoins de développement durable du Soissonnais. 

Source : IGN – Citadia Conseil, juin 2008 
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Tableau de synthèse des ambitions démographiques de s communes 

Commune Population actuelle  
(2005 / 2006 / 2007) Objectif 2013 Nombre d'habitants 

supplémentaires 
Taux 

d'évolution 

Acy 907 1 000 93 10 % 

Bagneux 72 72 0 0 

Belleu 3 969 nc nc  

Berzy-le-Sec 396 430 34 9 % 

Billy-sur-Aisne 1 150 1 150 0 0 

Chavigny 155 155 0 0 

Courmelles 1 711 1 780 69 5 % 

Crouy 2 621 3 000 379 14 % 

Cuffies 1 708 1 708 0 0 

Cuisy-en-Almont 375 450 75 20 % 

Juvigny 293 293 0 0 

Leury 106 130 24 23 % 

Mercin-et-Vaux 932 946 14 1,50 % 

Missy-aux-Bois 102 110 8 8 % 

Noyant-et-Aconin 465 500 35 8 % 

Osly-Courtil 300 300 0 0 

Pasly 1 027 1 200 173 17 % 

Ploisy 86 nc nc  

Pommiers 585 640 55 9 % 

Septmonts 529 555 26 5 % 

Serches 297 320 23 8 % 

Sermoise 315 nc nc  

Soissons 28 600 30 000 1 500 5 % 

Vauxbuin 795 nc nc  

Vauxrezis 330 340 10 3 % 

Venizel 1 392 1 520 128 9 % 

Villeneuve-Saint-Germain 2 280 3 000 720 32 % 

Vregny 94 nc nc  

Total 51 592    

nc : Données non communiquées 

Source : Questionnaires communs PLH – SCOT, bureaux d’études Citadia Conseil et Territoires, Sites et Cités, 2008 
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4. Synthèse et conclusions du diagnostic  

 

Le PLH adopté en 2003 sur la base d’un objectif de maintien de la population visait à relancer la 

production neuve de logements afin de « rattraper » le déficit de construction constaté dans la décennie 

1990.  

 

Pour mener à bien cet objectif, plusieurs outils d’accompagnement avaient alors été proposés : mise en 

place d’un politique foncière organisée, élaboration de documents d’urbanisme compatibles avec la 

réalisation des objectifs de production fixés, principe de participation financière de l’Agglomération au 

développement de logements locatifs aidés. 

 

Plus largement, l’enjeu du précédent PLH était de réussir à mettre en œuvre, à l’échelle de  toutes les 

communes de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais, une politique partagée en matière 

d’habitat, avec une vision commune des enjeux et une volonté collective de résoudre les grands 

déséquilibres territoriaux tels qu’ils apparaissaient au début des années 2000 :  

�  Une ville-centre qui concentre le parc aidé de l’Agglomération et donc les populations les plus 

fragiles et les plus captives, 

�  Des communes périurbaines qui se développent autour de l’habitat individuel parfois de qualité 

médiocre, 

�  Des communes rurales, attractives en terme de cadre de vie, qui concentrent les potentiels 

fonciers de l’agglomération, mais peu dynamiques en terme de production d’offre nouvelle. 

… dans un contexte de baisse démographique continue depuis le début de la décennie 1980. 

 

Fin 2007, près de 5 ans après l’adoption du précédent PLH, plusieurs constats peuvent être dressés : 

 

·  Les objectifs quantitatifs du PLH ont été globalemen t atteints 

 

Malgré des objectifs importants (190 logements à produire annuellement entre 2003 et 2007), la relance 

de la construction neuve, qui s’amorçait dès 2001, s’est confirmée sur la période 2003-2006 avec un 

doublement du rythme annuel des mises en chantier. Quantitativement, la production réalisée a donc été 

légèrement supérieure aux objectifs fixés, qui avaient pourtant été revus à la hausse suite à la signature 

de la convention de délégation de compétences. Toutefois, le net fléchissement observé pour 2007, 

souligne la nécessité de maintenir la vigilance quant aux efforts de construction neuve de la part des 

communes. 

 

·  L’objectif de rééquilibrage territorial est engagé,  même si le développement de l’offre 

nouvelle s’est principalement concentré sur la vill e-centre 

 

Avec 52 % de la programmation de logements aidés répartie sur les communes rurales et périurbaines 

entre 2003 et 2007, la volonté de rééquilibrer le parc public sur l’ensemble des communes s’est 

concrétisée, 3 nouvelles communes en étant désormais dotées. Il conviendra toutefois de maintenir cet 

effort dans les années à venir pour que ce rééquilibrage se renforce et devienne une réalité perceptible y 

compris par les habitants.  
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Notons que cette production de logements aidés a principalement été portée par un bailleur, Logivam, qui 

a monté des opérations de logements sur de nombreuses communes de l’Agglomération. 

 

En dehors du développement du parc locatif aidé, le développement de l’offre nouvelle a été 

principalement porté par Soissons, qui a absorbé 58 % de la production neuve entre 2003 et 2007 (contre 

50 % prévu dans le PLH) alors que dans le même temps les communes rurales restaient dynamiques    

(160 % des objectifs réalisés) et que les communes périurbaines étaient à la traîne (réalisation de 77 % 

des objectifs). Ce dynamisme de Soissons, qui s’explique principalement par la « mise sur le marché » de 

nombreuses friches qui ont permis la réalisation de ces opérations (Parc Gouraud, Île à la Meule …) a 

ainsi permis à la Ville de retrouver une attractivité auprès des investisseurs et promoteurs et de limiter sa 

décroissance démographique. Mais ce dynamisme de production, qui peut aussi se lire comme un « effet 

de rattrapage », pose la question de la capacité, dans le futur, à maintenir un volume de construction aussi 

élevé dans un contexte de rareté et de cherté du foncier. 

 

·  La diversité de l’offre produite n’a pas permis de satisfaire l’ensemble des segments du 

marché du logement 

 

38 % de la construction neuve de logements durant la période du PLH a été portée par la promotion non 

aidée (accession libre, opérations d’investissements). Cette production, de bonne qualité et qui a permis 

de développer des segments de logements hauts de gamme, a été globalement bien absorbée par le 

marché local. Correspondant à un parc encore peu développé sur le territoire, elle a rencontré une 

demande certaine. Nous pouvons toutefois regretter que l’homogénéité de ces opérations n’ait pas permis 

de développer des opérations mixtes (logement aidé / logement privé, accession libre / accession sociale). 

Ainsi, aucun logement en accession sociale n’a été créé entre 2003 et 2007, ne facilitant pas le parcours 

résidentiel de jeunes ménages aux revenus moyens qui sont restés « bloqués » dans le parc locatif (déjà 

saturé) ou qui ont fait le choix d’une acquisition hors Agglomération. 

 

·  Le parc de logements existants, public comme privé,  a peu bénéficié de politique 

d’amélioration 

 

Dans le même temps que nous constatons une relance de la dynamique de la production neuve de 

logements, nous relevons une grande faiblesse en matière d’intervention sur le parc existant.  

 

Ainsi, sur le parc public, la rareté de la PALULOS et de l’AQS entre 2003 et 2007 n’a pas permis (à de 

rares exceptions près) de réhabiliter le parc public le plus ancien. Elle est due principalement à l’absence 

de crédits suffisants pour financer ces travaux. Ainsi, l’enveloppe déléguée par l’État à la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais n’est pas suffisante pour financer à la fois la construction neuve et les 

besoins de réhabilitation des bailleurs publics. 

 

La politique active d’entretien du patrimoine des bailleurs permet de maintenir globalement ce parc à 

niveau mais, faute d’investissement conséquent, une partie du patrimoine risque de se dégrader de façon 

accélérée dans les années à venir. Dans des quartiers comme Saint-Crépin, situé en dehors du périmètre 

des projets ANRU, l’absence d’investissement planifié risque à moyen terme de précipiter la 

déqualification du patrimoine. Les bailleurs, qui sont en train de se doter de PSP, devront ainsi construire 

avec l’Agglomération du Soissonnais une programmation pluriannuelle de travaux. 
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En parallèle, le parc privé a peu bénéficié de politique d’intervention ces dernières années : le nombre de 

logements améliorés chaque année se situait autour de 50 et la difficulté à développer une offre de 

logements à loyers conventionnés ne s’est pas résolue avec la délégation de compétences. En outre, 

l’absence de programme coordonné d’intervention depuis 2001 (type OPAH ou PIG) ne favorise pas la 

mobilisation des aides de l’ANAH. Or, si le parc privé Soissonnais est globalement de bonne qualité et peu 

concerné (quantitativement) par des problématiques d’insalubrité et d’indignité, une action préventive 

pourrait être engagée dans les années à venir pour maintenir la qualité de ce parc et prévenir des 

situations de mal logement. 

 

·  La population de l’Agglomération a continué à décro ître alors que le nombre de ménages 

continuait d’augmenter 

 

Malgré une production de logements supérieure au « point mort » calculé en 2003 pour permettre de 

maintenir la population, cette dernière a continué à décroître, perdant environ 950 habitants entre 1999 et 

2006 (principalement à Soissons et les communes périurbaines ; mais certaines communes rurales ont 

également perdu des habitants). Contrairement à la plupart des agglomérations, les flux migratoires au 

départ de la ville-centre ont peu bénéficié aux communes rurales et périurbaines, mais se sont échappés 

au-delà du territoire intercommunal. 

 

Cette décroissance démographique, que connaît par ailleurs le département de l’Aisne, est à mettre en 

parallèle avec une relative forte croissance du nombre de ménages (+ 5 % entre 1999 et 2004, un taux 

supérieur à la moyenne départementale (4,4 %) mais inférieur à la moyenne nationale (+ 7,3 %)) et à un 

vieillissement de la population. Ce phénomène témoigne de l’importance du phénomène de desserrement 

des ménages (vieillissement, divorces, décohabitations) dont le poids a probablement été sous estimé en 

2003. 

 

·  Le marché du logement continue d’être tendu et diff icilement accessible aux ménages les 

plus précaires de l’agglomération (qui sont nombreu x) 

 

La croissance du nombre de ménages sur l’agglomération et la difficulté pour ces ménages de réaliser un 

« parcours résidentiel » contribue à bloquer le fonctionnement du marché du logement. Prix élevés des 

transactions et réduction de la vacance sont les conséquences visibles de cette tension, qui se traduit 

également par une croissance des demandes de logement social de la part de ménages de plus en plus 

soumis aux aléas économiques (chômage, faibles ressources). 

 

·  Les outils et moyens mis en œuvre à l’échelle de la  communauté d’agglomération doivent 

être confortés et renforcés 

 

La politique concertée de l’habitat à l’échelle de l’Agglomération est récente. Les moyens mis en œuvre 

depuis 2003 (délégation de compétence des aides à la pierre, action foncière concertée, financement du 

logement social, observatoire de l’habitat, …) ont progressivement trouvé leur place mais restent encore 

aujourd’hui méconnus ou considérés comme insuffisants par une partie des acteurs du territoire. Pour 

conforter sa légitimité et exercer pleinement sa compétence habitat, la Communauté d’Agglomération doit 

développer une stratégie globale et plus importante en matière d’habitat. 
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Annexe 
 

La construction neuve* sur le territoire de la Comm unauté d’Agglomération du Soissonnais  

Code 
INSEE 

Commune 
Total 

1999 à 
2002 

Total 
2003 à 
2007 

Taux de 
construction 

neuve  
1999 / 2002 

Taux de 
construction 

neuve 
2003 / 2007 

Nombre 
moyen de 
logements 

commencés 
par an entre 
1999 et 2002 

Nombre 
moyen de 
logements 

commencés 
par an entre 
2003 et 2007 

02003 Acy 10 36 3,0 % 10,5 % 2,5 7,2 

02043 Bagneux 0 1 0,0 % 6,3 % 0 0,2 

02064 Belleu 46 58 3,0 % 3,7 % 11,5 11,6 

02077 Berzy-le-Sec 5 3 3,6 % 2,1 % 1,25 0,6 

02089 Billy-sur-Aisne 10 18 2,2 % 3,8 % 2,5 3,6 

02175 Chavigny 2 2 4,3 % 4,2 % 0,5 0,4 

02226 Courmelles 13 44 2,1 % 6,9 % 3,25 8,8 

02243 Crouy 24 71 2,2 % 6,4 % 6 14,2 

02245 Cuffies 24 40 4,0 % 5,0 % 6 8 

02253 Cuisy-en-Almont 3 5 2,6 % 4,9 % 0,75 1 

02398 Juvigny 6 2 7,1 % 2,1 % 1,5 0,4 

02424 Leury 0 0 0,0 % 0,0 % 0 0 

02477 Mercin-et-Vaux 15 8 4,3 % 2,1 % 3,75 1,6 

02485 Missy-aux-Bois 0 1 0,0 % 4,0 % 0 0,2 

02564 Noyant-et-Aconin 3 8 1,9 % 5,0 % 0,75 1,6 

02576 Osly-Courtil 6 6 6,7 % 6,3 % 1,5 1,2 

02593 Pasly 14 7 3,6 % 1,7 % 3,5 1,4 

02607 Ploisy 1 0 5,3 % 0,0 % 0,25 0 

02610 Pommiers 5 22 2,1 % 9,3 % 1,25 4,4 

02706 Septmonts 15 28 8,2 % 15,9 % 3,75 5,6 

02711 Serches 0 5 0,0 % 5,8 % 0 1 

02713 Sermoise 2 12 2,2 % 12,2 % 0,5 2,4 

02722 Soissons 193 605 1,6 % 4,8 % 48,25 121 

02767 Vauxbuin 4 3 3,4 % 2,5 % 1 0,6 

02770 Vauxrezis 12 0 4,0 % 0,0 % 3 0 

02780 Venizel 4 15 0,8 % 2,8 % 1 3 

02805 
Villeneuve-Saint-

Germain 28 43 3,2 % 4,7 % 7 8,6 

02828 Vregny 0 0 0,0 % 0,0 % 0 0 

 Total 445 1043 2,12 % 4,8 % 111,25 208,6 

État des lieux des documents d’urbanisme au 31/12/2007 

* Logements commencés 

Source : DRE de Picardie – SITADEL 


